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R O B E R T  D U T R I S A C

Q uébec — Avec son troisième budget, le mi-
nistre des Finances, Raymond Bachand,

mise sur le contrôle des dépenses en y allant de
mesures aussi diverses que modestes pour les aî-
nés et en matière d’économie. Mais ce budget ne

se contente pas de jouer une variation lancinante
sur le thème de la contrainte budgétaire: il sonne
le retour en force de l’État dans les secteurs mi-
niers, pétroliers et gaziers.

Après le «budget de redressement» de 2010-2011
et celui de la «responsabilité» l’an dernier, le bud-
get de cette année «est celui où nous mettons en

place les outils de notre enrichissement et du main-
tien de notre qualité de vie», a fait valoir Raymond
Bachand dans son discours prononcé à l’Assem-
blée nationale hier. «La famille québécoise a au-
jourd’hui plus d’argent dans ses poches qu’en 2003,
même en tenant compte de l’effort demandé aux ci-
toyens pour revenir à l’équilibre budgétaire», a plai-

dé le ministre des Finances.
Si ce budget ne comprend aucune nouvelle

hausse de taxe ou de tarif, ses deux budgets pré-
cédents avaient déjà fait le travail en program-
mant des augmentations cette année de la taxe

Le retour de l’État investisseur

C ontrairement à ce que soutenait Ray-
mond Bachand lundi, le premier mi-
nistre Charest n’aurait jamais pu se

lancer en campagne électorale avec l’un ou
l’autre de ses deux premiers budgets. Le grand
mérite de celui d’hier n’est pas d’annoncer de
bonnes nouvelles aux contribuables, mais plutôt
de ne plus en annoncer de mauvaises.

Dans son discours d’hier, le ministre des Fi-
nances n’a évoqué que du bout de lèvres le «budget
du redressement» présenté au printemps 2010, qui a
mis en branle l’indexation progressive des tarifs,
de même que le «budget de la responsabilité» de l’an
dernier, qui a introduit le rattrapage des droits de
scolarité. Oublions ces mauvais souvenirs.

Celui d’hier met en place les outils de notre «en-
richissement», a dit M. Bachand. En réalité, il s’agit
surtout d’éliminer les écueils contre lesquels la
campagne du premier ministre Charest ou de son
éventuel successeur pourrait venir s’échouer.

Le plus urgent est de dissiper la fâcheuse im-
pression que le Plan Nord, sur lequel M. Charest a
tout misé, s’apparente à une gigantesque braderie
de nos ressources naturelles. M. Bachand a mani-

La vertu
tardive

JACQUES NADEAU LE DEVOIR

Le ministre des Finances du Québec, Raymond Bachand, a présenté hier à Québec son troisième budget, « celui où nous mettons en place les outils
de notre enrichissement et du maintien de notre qualité de vie», a-t-il dit.

Fermeture sauvage d’Aveos: Québec songe à poursuivre Air Canada   Page B 1

MICHEL DAVID

■ Autres textes en pages A 2, A 3 et A 4

■ L’éditorial de Jean-Robert Sansfaçon,
page A 8 : De la microgestion 

■ Extraits du discours du budget, page A 9

P A U L I N E  G R A V E L

A
ussi différentes soient-
elles, les musiques occi-
dentales et orientales
évoquent la joie et la
tristesse en faisant ap-

pel à des structures tonales très sem-
blables. Qui plus est, la musique mi-
merait les intonations de la langue
parlée pour exprimer ces émotions,
ont découvert des chercheurs de
Singapour et des États-Unis.

Un Occidental qui écoute pour la
première fois une musique orientale
ne ressentira probablement pas
l’émotion qu’elle suscitera chez un
Oriental, car chaque culture possède

ses structures et codes musicaux
particuliers. Par exemple, «les inter-
valles choisis entre les notes varient
d’une culture à l’autre», précise Phi-
lippe Depalle, professeur au Dépar-
tement des technologies de la mu-
sique de l’École de musique Schuli-
ch de l’Université McGill. «Dans les
musiques arabes, orientales et in-
diennes, on utilise couramment le
quart de ton, voire le neuvième de ton,
alors que dans la musique occidentale,
les intervalles se limitent généralement
aux tons et demi-tons, à l’exception de
certaines musiques contemporaines
qui vont en deçà du demi-ton.»

La musique universelle des émotions
En Occident comme en Orient,
l’évocation de la joie ou de la tristesse
ferait appel à des structures
tonales très semblables

MANJUNATH KIRAN AGENCE FRANCE-PRESSE

Le musicien indien Ravi Shankar, virtuose du sitar, en concert à Bangalore,
en Inde, en février dernier. La musique orientale n’est pas si éloignée de sa
cousine occidentale dans sa façon de communiquer les émotions.

1,2 milliard en prises
de participation

2,7 milliards promis aux aînés,
mais 28 millions cette année

2% comme limite de la
croissance des dépenses

VOIR PAGE A 10:  ÉTAT

IRAK

Sanglant anniversaire
de l’invasion américaine
■ À lire en page B 7
■ L’éditorial de Serge Truf faut, page A 8

ALI AL-MASHHADANI REUTERS
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S i le budget Bachand a sur-
pris le milieu culturel hier,

donnant la par t du lion à de
multiples projets structurants
pour la métropole et à plusieurs
secteurs de l’industrie culturel-
le, il a semé la déception en lais-
sant des miettes aux artistes et
aux organismes culturels.

Agréablement surpris par le vi-
rage numérique de 20 millions
sur cinq ans annoncé par Québec
et par les 60 millions additionnels
prévus au Fonds du patrimoine
culturel d’ici huit ans, le Mouve-
ment pour les arts et les lettres
(MAL) s’est dit amèrement déçu
de l’augmentation timide consen-
tie au budget du Conseil des arts
et des lettres du Québec
(CALQ). «Le CALQ n’a toujours
pas l’ambition de ses moyens. Il y a
dix ans, l’organisme acceptait près
de 40 % des demandes de bourses,
contre 28 % aujourd’hui. Ça ne
vient pas combler les carences», a
déploré hier Stanley Péan, écri-
vain et porte du MAL, qui re-
groupe 12 000 artistes, écrivains
et travailleurs culturels.

Les 4,5 millions alloués au
CALQ l’an prochain échouent à
stopper la chute de 12 % observée
en neuf ans des subventions
moyennes accordées aux orga-
nismes culturels, passées de
111 000 $ à 97 998 $. Le MAL se
réjouit par ailleurs de l’effort ma-

jeur consenti pour le patrimoine
culturel et pour le passage au nu-
mérique qui permettra «de rattra-
per le retard pris par le Québec».

Pour sa part, Culture Montréal
(CM) a applaudi aux diverses me-
sures qui permettront de raffer-
mir la compétitivité de Montréal
sur le plan culturel, notamment
aux investissements annoncés en
prévision du 375e anniversaire de
Montréal, ainsi qu’à la hausse de
5 millions annoncée pour soutenir
les festivals culturels, et celle de
2,5 millions allouée aux musées.

Par contre, ce budget laisse
encore une fois en plan des me-
sures cruciales réclamées pour
les artistes, estime Anne-Marie
Jean, directrice générale de l’or-
ganisme. «Ce budget maintient
les acquis, mais ne prévoit rien
pour soutenir les ateliers d’ar-
tistes, hormis la création d’un
groupe de travail. C’est un enjeu
sur lequel on planche pourtant
depuis les années 90», a-t-elle dé-
ploré. Pas un dollar non plus
pour stimuler la participation
culturelle des citoyens, pourtant
annoncée par l’adoption de
l’Agenda 21 pour la Culture.

Selon ce qu’a annoncé le mi-
nistre Bachand hier, de
572 millions en 2003-2004, le
soutien au secteur culturel
passera à 770 millions au pro-
chain exercice financier.

Le Devoir

19,5 Impôts 
des particuliers 

En hausse de 3,4 % cette année. 
La croissance des revenus auto-
nomes est évaluée à 6,8 % en 2012.

Les revenus 
en milliards de dollars

6,4 Fonds des services
de santé 

Ce fonds, financé par 
les particuliers et les
entreprises, aide 
au financement du
système de santé.

1,6 Autres 
revenus

4,9 Entreprises
du gouvernement

En hausse de 2,7 %. Notons
Hydro-Québec (2,6 milliards),
Loto-Québec (1,2 milliard) 
et la SAQ (1 milliard). 0,3 Résultats 

financiers 
de certaines entités 
Comprend l’impact
du plan de retour à
l’équilibre, une provi-
son et d’autres reve-
nus hors budget.

15,8 Transferts 
fédéraux

En hausse de 4,1 % en 
raison de la compensation
fédérale pour l’harmonisa-
tion des taxes de vente. Le
Québec recevra cette année
424 millions de moins en
paiements de péréquation.

JACQUES NADEAU LE DEVOIR

Le ministre des Finances, Raymond Bachand, en compagnie du premier ministre, Jean Charest.

E N  B R E F

«Les bonnes cibles»
Le milieu patronal a bien ac-
cueilli le budget Bachand hier.
Le Conseil du patronat a particu-
lièrement apprécié sa poursuite
du plan de retour à l’équilibre
budgétaire dans les délais éta-
blis. La Fédération des
chambres du commerce le félici-
te de se concentrer sur «les
bonnes cibles de croissance écono-
mique», comme le Plan Nord, le
développement des compé-
tences professionnelles et le sou-
tien à l’exportation. Le gouver-
nement a su se montrer à l’écou-
te des besoins et des contraintes
des PME, s’est aussi réjouie la

Fédération canadienne de l’en-
treprise indépendante. Plusieurs
se sont toutefois interrogés sur
«le réalisme» des prévisions de
dépenses et de revenus du gou-
vernement. – Le Devoir

«Suppression 
des services»
Les syndicats se sont dits déçus,
hier, du budget Bachand. Inscrit
en droite ligne des budgets précé-
dents, il «mènera inévitablement
encore à une suppression de ser-
vices» publics, prédit la CSN. La
CSQ a dénoncé le recours gran-
dissant aux «taxes déguisées» et dé-

ploré que l’on ne parle pas plus
d’éducation. La FTQ aurait voulu
que l’on bonifie le Régime des
rentes du Québec au lieu d’inven-
ter une nouvelle forme de REER
pour s’attaquer au grave problème
des retraites. Quelques mesures
se sont tout de même attiré des fé-
licitations, dont l’encouragement à
la transformation des matières
premières au Québec. – Le Devoir

Un nouveau fonds
pour les coops
Le monde coopératif dispo-
sera d’un nouveau fonds de
développement de 30 mil-

lions — appelé Coop essor
— dans lequel le gouverne-
ment du Québec va injecter
4 millions. Capital régional
et coopératif Desjardins va
investir 10 millions, alors
que la Banque de développe-
ment du Canada et le réseau
des Sociétés d’aide au déve-
loppement des collectivités
vont y mettre 15 millions.
D’autres partenaires fourni-
ront le reste. Le ministère
des Finances soutient que le
taux de survie des coopéra-
tives, après cinq ans, est
près du double de celui des
autres sociétés (62 % contre
35 %). – Le Devoir

Les documents 
Tous les documents budgétaires sont
disponibles au www.finances.gouv.qc.ca

30,1 Santé et Services sociaux 
Ce ministère voit son budget 

augmenter de plus de 1 milliard de dollars 
cette année, soit 3,4 %. C’est plus des 

deux tiers de la croissance totale 
des dépenses du gouvernement.

16,0
Éducation, 

Sports et Loisirs 
Il s’agit d’une hausse 
de 2,2 %, soit 342 mil-
lions de plus. Le gouver-
nement souhaite aug-
menter le financement
des universités, en outre
en haussant rapidement
les droits de scolarité.

1,7 Affaires 
municipales 
et Régions

1,1 
Agriculture, 
Pêcheries et
Alimentation

0,7 
Culture et
Communi-
cations

2,5
Familles 
et Aînés 
En hausse 
de 2,2 % 
(40 millions).

4,3 Emploi et 
Solidarité 
sociale

1,2 Sécurité 
publique

1,0 Conseil 
du trésor 

et administration 
gouvernementale 

Les dépenses 
en milliards de dollars

8,2 
Service 
de la dette

4,3 
Autres 
ministères

Total des
dépenses

70,88
milliards de
dollars

Total des
revenus

69,39
milliards de

dollars16,5
Taxes à la 
consommation 
En hausse 
de 13,1 % grâce 
à la croissance 
de la consom-
mation.

Déficit prévu
Sans compter le Fonds 

des générations

Déficit total
Les montants ont été arrondis: les sommes 

diffèrent donc légèrement des totaux indiqués

Contribution 
au Fonds des 
générations 

Sert à réduire la dette. 
Vaudra 6,5 milliards en 2014.

1,5+0,91 =2,4 milliards

4,3 
Impôts des 
sociétés
En hausse 
de 6,3 %, en 
partie en 
raison de 
la croissance
des béné-
fices des
entreprises.

F R A N Ç O I S  D E S J A R D I N S

E ncore une fois, trois minis-
tères obtiennent la part du

lion et vont bénéficier d’une enve-
loppe bonifiée en 2012-2013, mais
à l’ensemble des autres minis-
tères, le gouvernement Charest
impose un régime encore plus
contraignant que l’an dernier.

Alors que le budget du ministè-
re de la Santé augmente de 1 mil-
liard (3,4 %), celui de l’Éducation
est majoré de 2,2 % (340 millions),

suivi du ministère de la Famille et
des Aînés à 1,6 % (40 millions).
Le reste se trouve sur un tapis qui
rétrécit globalement de 0,9 %
(contre –0,2 % l’an dernier), ce
qui représente une baisse de
123 millions de dollars.

À lui seul, le ministère de la
Santé disposera d’un budget de
30,1 milliards sur des dépenses
de programmes qui totalisent
62,6 milliards. À cela, il faut ajou-
ter le service de la dette, qui pas-
se de 7,4 à 8,2 milliards.

«Soyons clairs: les dépenses du
gouvernement sont sous contrôle»,
a soutenu le ministre des Fi-
nances, Raymond Bachand, lors
de son discours. De 2010-2011 à
2013-2014, affirme Québec, la
croissance des dépenses de pro-
grammes se chiffrera à 2,2 % en
moyenne, comparativement à
5,6 % au cours des quatre années
précédentes.

Gros ministères touchés
Parmi les ministères bien en

vue touchés par le resserrement
de la ceinture cette année figu-
rent celui des Affaires munici-
pales (–0,8 %), celui de la Culture 
(–3,3 %), celui des Ressources

naturelles (–6,9 %), celui de la Sé-
curité publique (–6,9 %) et celui
des Transports (–2 %).

Pour l’exercice 2011-2012,
Québec s’était donné pour objec-
tif de limiter à 1,9 % ses dépenses
de programmes. Les documents
déposés hier montrent qu’il a
réussi à les contenir à 2 %. Pour
2012-2013, l’objectif est de 2 %,
mais pour l’année suivante, celle
au cours de laquelle le gouverne-
ment Charest pense pouvoir re-
nouer avec l’équilibre budgétai-

re, il vise enco-
r e p l u s
maigre: 1,8 %.

«Notre ob-
jectif n’est pas
du tout de cou-
per des ser-
vices, y com-
pris dans les

autres ministères, a affirmé la
présidente du Conseil du tré-
sor, Michelle Courchesne, en
conférence de presse pendant
le huis clos. Des ef forts impor-
tants, de nature administrative,
sont faits et seront faits.»

La suite des choses s’annonce
différente. Pour 2014-2015, an-
née qui ferait théoriquement sui-
te à des élections — si celles-ci
étaient tenues à la toute fin du
mandat de cinq ans du gouverne-
ment Charest —, le budget pré-
voit un redémarrage des dé-
penses de programmes dont la
hausse serait alors de 3 %.

D’ici là, toutefois, le contrôle
des dépenses représente pour
Québec «un très gros défi», se-
lon l’économiste en chef du
Mouvement Desjardins, Fran-
çois Dupuis. Celui-ci signale
que le ministère des Finances
doit encore trouver des en-
droits où il peut sabrer. À ce
chapitre, le budget indique que
«le solde des mesures à identifier
pour maintenir l’équilibre bud-
gétaire à compter de 2014-2015
se situe à 875 millions».

Le Devoir

Croissance
anémique 
des dépenses
La croissance des dépenses 
de programmes se chiffrerait 
à 2,2 % de 2010-2011 à 2013-2014

Le budget du ministère de la Santé
augmente de 3,4 %, celui de l’Éducation
est majoré de 2,2 %, suivi du ministère 
de la Famille et des Aînés à 1,6 %

CULTURE

La part du lion 
aux infrastructures 
Les miettes aux artistes

■ 75 millions pour la construction d’un 5e pavillon 
au Musée des beaux-arts de Montréal, page B 10
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D’ ici 2020, Québec compte
tirer pas moins de

2,4 milliards de la mise en pla-
ce d’un marché du carbone.

C’est ce qu’avance le budget
2012 du ministre des Finances,
Raymond Bachand.

Le gouvernement prévoit que
la vente de permis dans le cadre
du système de plafonnement et
d’échange de droits d’émission
de gaz à effet de serre (GES)
rapportera 10 millions en 2012-
2013, 30 millions en 2013-2014,
120 millions en 2014-2015 et en-
viron 425 millions pour chacune
des années subséquentes.

Ces sommes sont calculées en
fonction du prix du carbone pré-
vu dans un règlement récem-
ment adopté par le gouverne-

ment, soit 10 $
la tonne de
GES pour la
première an-
née. Il reste à
voir si le total
de 2,4 mi l -
liards sera vrai-
ment atteint.
Tout dépendra
de l’évolution
du prix d’une
tonne de GES
sur les mar-
chés au fil des
ans. Si la de-

mande pour les permis est forte,
les prix augmenteront, mais si
elle est faible, ils baisseront.

Lors de l’annonce officielle
du marché du carbone, en dé-
cembre, le milieu des affaires
avait mal réagi, reprochant à
Québec de faire cavalier seul
avec la Californie dans ce do-
maine en Amérique du Nord.
Les grandes entreprises crai-
gnent d’être désavantagées par
rapport à leurs concurrentes
de l’extérieur du Québec en
raison des coûts liés à l’acquisi-
tion de permis.

M. Bachand a rétorqué hier
que grâce au marché du car-
bone, les entreprises trouve-
ront «rentable» d’investir dans
la réduction des GES.

«Il convient que les émetteurs de
GES paient leur juste part, a décla-
ré le ministre. [...] Les entreprises
ne pourront émettre des GES que
dans la mesure où elles se seront
procuré des droits d’émission, soit
directement du gouvernement lors
d’enchères, soit sur le marché se-
condaire des droits d’émission.»

Les revenus provenant de la
vente de permis d’émission de
GES constitueront la principale
source de financement du plan
d’action 2013-2020 sur les chan-
gements climatiques que le mi-
nistre de l’Environnement, Pierre
Arcand, doit dévoiler prochaine-
ment. Le plan de 2,7 milliards
comprendra des investissements
de 1,8 milliard dans le secteur des
transports et de 888 millions pour
une panoplie d’autres mesures.

La Presse canadienne

Marché du carbone

Québec
compte
collecter
2,4 milliards
d’ici 2020

A N T O I N E  R O B I T A I L L E

E st-ce l’effet Parizeau? Le gou-
vernement Charest a annon-

cé hier une série de mesures pour
que le Québec profite davantage
de l’exploitation de ses ressources
naturelles, notamment dans le
cadre du Plan Nord. On se sou-
viendra qu’en novembre, dans
une interview au Devoir, l’ancien
premier ministre péquiste expri-
mait son inquiétude de voir l’État
investir dans de coûteuses infra-
structures dont le privé seul pour-
rait profiter en fin de compte. «On
est sur le point de se faire avoir»,
avait-il dit. À ses yeux, Québec de-
vrait accompagner toute aide pu-
blique d’un mécanisme obligeant
les entreprises à lui céder une par-
ticipation dans leur projet.

Or, le «cœur du budget» déposé
hier, selon les termes mêmes du
ministre des Finances Raymond
Bachand en conférence de pres-
se, consiste à mettre en place des
outils pour «tirer le maximum de
nos ressources naturelles». Pour ce
faire, le ministre a annoncé une
stratégie en six points compre-
nant la création de Ressources
Québec (RQ), «une nouvelle filiale
d’Investissement Québec» qui se
spécialisera dans les mines et les
hydrocarbures. RQ deviendra
«l’outil principal» pour que le
Québec «prenne des participa-
tions» dans les projets miniers et
d’hydrocarbures. La Société qué-
bécoise d’exploration minière
(SOQEM) et la Société québécoi-
se d'initiative pétrolière (SO-
QUIP) seront redéfinies et trans-
formées en filiales de RQ. Leur

portefeuille respectif fondu per-
mettra de créer un fonds global
de 235 millions, auquel le gouver-
nement ajoutera 250 millions.
Québec crée en plus un fonds
consacré aux investissements du
Québec, Capital mines hydrocar-
bures, par lequel les projets pré-
sentés à RQ seront analysés.
D’éventuels profits des participa-
tions y seraient déposés pour
«être réinvestis dans les projets fu-
turs». Il ajoute aussi 500 millions à
l’enveloppe disponible pour inves-
tir dans des projets miniers et pé-
troliers partout au Québec.

Les participations ne seront
toutefois pas systématiques: «Le
gouvernement pourra négocier
une option de participation dans
tous les projets» en contrepartie
de toute forme d’appui gouver-
nemental, a précisé le ministre.
Dans la phase d’exploration mi-
nière, l’État propose aussi de bo-
nifier le crédit d’impôt «en
échange d’une option de prise de
participation». La mesure n’en-
trera toutefois en vigueur que le
1er janvier 2014. Le gouverne-
ment se montrera prudent, a in-
sisté le ministre, puisque ces
secteurs, bien que potentielle-
ment lucratifs, peuvent être très
risqués: «On ne jouera pas aux
dés avec l’argent des Québécois.»

«Sagesse financière»
Effet Parizeau, donc? Lorsque

Le Devoir lui a posé la question,
M. Bachand a commencé par
soutenir que l’ancien premier mi-
nistre était «d’accord» avec la ré-
forme des redevances minières
que le gouvernement a effectuée.

Pour ce qui est des participations,
il a soutenu que le principe était
«déjà dans le budget de l’an der-
nier» alors qu’il avait annoncé
500 millions pour un fonds de
participation. «Cette année, on le
structure pour s’assurer que ça soit
fait avec toute la sagesse financière
qu’il faut mettre derrière des projets
comme ceux-là.» Selon nos infor-
mations confirmées par le bureau

de M. Bachand, l’ancien premier
ministre a demandé à consulter
le budget hier.

Par ailleurs, M. Bachand a an-
noncé des études directement
liées au Plan Nord. Une première
qui évaluera la faisabilité d’un ap-
provisionnement de la Côte-Nord
en gaz naturel, avec l’appui de
Québec. Puis une deuxième étu-
de de 10 millions, payée par Hy-

dro-Québec, visant à étudier l’ali-
mentation du Nunavik en électri-
cité venant du complexe La Gran-
de. Enfin, le CN et la Caisse de
dépôt travailleront au développe-
ment d’un lien ferroviaire de
800 kilomètres, jusqu’au nord de
Schefferville, visant le développe-
ment de la fosse du Labrador.

Le Devoir

RESSOURCES NATURELLES

L’effet Parizeau?
Le budget met en place des outils pour «tirer le maximum 
de nos ressources naturelles», fait valoir Raymond Bachand

K A T H L E E N  L É V E S Q U E

L es commissions scolaires héritent de com-
pressions de 100 millions de dollars pour la

prochaine année budgétaire malgré le rejet
qu’ont réservé les militants libéraux à ce projet
lors de leur congrès de l’automne dernier.

Le budget des dépenses déposé hier par la prési-
dente du Conseil du trésor, Michelle Courchesne, ré-
vèle en effet que l’augmentation des crédits accordés
aux commissions scolaires (222,9 millions) ne
couvre pas entièrement la hausse des coûts incom-
pressibles (le salaire des enseignants et le chauffage
des écoles, par exemple). Du coup, les commissions
scolaires sont appelées à se serrer la ceinture en ré-
duisant leurs dépenses administratives ou en pigeant
dans leur bas de laine, pour celles qui en ont un. 

«Le montant accordé prend en considération
des mesures d’économies de 100 millions de dol-
lars que devront réaliser les commissions sco-
laires en leur permettant d’utiliser leurs surplus
cumulés», a indiqué hier Mme Courchesne.

En octobre dernier, la ministre de l’Éduca-
tion Line Beauchamp avait présenté un plan de
réduction des dépenses administratives des

commissions scolaires de 300 millions sur une
période de trois ans au congrès du Parti libéral
du Québec. Or, les militants avaient rejeté cette
voie, obligeant la ministre à faire volte-face.

Globalement, le ministère de l’Éducation
connaît une croissance de 2,2 % de ses dépenses,
soit 342 millions. Selon la présidente du Trésor,
cela «permet de maintenir et d’améliorer la qualité
des services et d’assurer le financement des différents
facteurs de croissance des réseaux de l’éducation». 

Droits de scolarité maintenus
Pour ce qui est de la très critiquée hausse des

droits de scolarité, le ministre des Finances, Ray-
mond Bachand, a soutenu que ce dossier est irrévo-
cable. En ne tenant pas compte des doléances des
étudiants qui manifestent depuis déjà quelques se-
maines leur mécontentement, il estime ne pas avoir
mis la table pour un affrontement durable. M. Ba-
chand a d’ailleurs souligné que le gouvernement
avait mené des consultations et qu’il était hors de
question maintenant de changer de direction.

«Les frais de scolarité, c’est réglé!», a-t-il lancé
aux journalistes réunis en huis clos. «Les étu-
diants devraient faire leur juste part. [...] Est-ce
qu’il n’est pas raisonnable que les étudiants absor-
bent 17 % du coût de leur formation?», a ajouté le
ministre qui affirme que la hausse graduelle des
droits de scolarité constitue une voie modérée.

Raymond Bachand a également rejeté l’idée
d’une médiation proposée par le recteur de
l’Université du Québec à Rimouski (UQAR),
Michel Ringuet, étant donné que les étudiants
ne démontrent pas d’ouverture. 

Selon la Fédération étudiante universitaire
du Québec (FEUQ) et la Fédération étudiante

collégiale du Québec (FECQ), la réaction du
ministre Bachand ne refroidit en rien la mobili-
sation des étudiants. 

La Coalition large de l’Association pour une
solidarité syndicale étudiante (CLASSE) abonde
dans le même sens en soulignant que le budget
illustre l’entêtement du gouvernement libéral
qui «a raté l’occasion de démontrer son écoute
face aux demandes de la population».

Par ailleurs, le gouvernement a annoncé qu’il
actualise le plan de financement des universités
annoncé l’année dernière. Il doit prendre en
compte la hausse de clientèle constatée dans les
universités, ce qui engendre des dépenses, mais
également des revenus supplémentaires. 

En matière de dépenses, le gouvernement
ajuste à la hausse sa contribution de 63 millions
pour l’année 2012-2013. Sur une période de six
ans, le gouvernement prévoit débourser 293 mil-
lions de plus que ce qui était prévu à l’origine. 

La hausse des droits de scolarité à compter
de l’automne prochain injectera 14 millions
dans le financement des universités.
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ÉDUCATION

Régime minceur pour les commissions scolaires

SOURCE OSISKO

Le gouvernement du Québec investira dans certains projets touchant les ressources naturelles, tels des projets miniers.

Mise aux enchères
des permis de re-
cherche de pétrole et
de gaz dont 25 % se-
ront versés au Fonds
des générations. 

Québec sera plus exi-
geant à l’endroit des
détenteurs actuels des
«claims» pour que
ceux-ci retombent dans
le domaine public.

Mise en place d’un
nouveau régime de re-
devances visant le pé-
trole extrait en milieu
terrestre «à des taux
variant de 5 % à 40 %».

Forêts 200 millions 
à la réalisation de tra-
vaux sylvicoles et
création du Fonds Va-
lorisation bois.

Inquiétudes

Autres mesures pour les ressources naturelles

JACQUES NADEAU LE DEVOIR

Manifestation étudiante devant le Centre des congrès

«Il convient
que les
émetteurs 
de GES
paient leur
juste part»
– Raymond
Bachand

A L E X A N D R E  S H I E L D S

L es libéraux ont beau dire que le Plan Nord se
fera «au profit de tous les Québécois», on en 

sait toujours très peu sur lepartage de la factu-
re des infrastructures avec le secteur privé. Et au
cune bonification des redevances minières n’est
au menu, malgré un boom sans précédent du
secteur.

La coalition Québec meilleure mine déplore les
incertitudes quant au financement d’un che-
min de fer entre Sept-Îles et la fosse du Labrador,
un projet qui bénéficiera directement à des mi-

nières étrangères. La facture devrait dépasser les
5 milliards de dollars et impliquer la Caisse de
dépôt. Hydro-Québec devra aussi se lancer dans
la construction d’une ligne électrique qui servira
surtout aux minières installées au Nunavik.

Quant au Parti québécois, il a une fois de plus
raillé le «Plan marketing du Nord» en soulignant
que derrière une «orgie de mots», un «fait impla-
cable» demeure: «les redevances ne rapporteront
que de 350 millions à 400 millions de dollars par
année d’ici cinq ans». L’an dernier, les minières
ont exploité pour plus de 8 milliards de dollars de
ressources, et ce chiffre devrait croître au cours
dans le futur à la faveur d’un énorme boom dans
l’exploration minière. La vaste majorité des res-
sources sont exportées directement.

Selon certains, il faudrait instaurer des redevances
sur la valeur brute des ressources minérales de façon
à s’assurer que toutes les minières paient des rede-
vances. En 2010, 10 des 19 mines du Québec n’en ont
pas versé, a souligné Québec meilleure mine.

Le Devoir
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Le gouvernement Charest
est sur le point de déposer

un projet de loi pour mettre
sur pied le régime volontaire
d’épargne-retraite, mais les
entreprises, qui ne seront pas
tenues d’y cotiser, auront
deux ans pour s’y conformer à
partir de janvier 2013.

L e r é g i m e v o l o n t a i r e
d’épargne-retraite (RVER), qui
vise deux millions de tra-
vailleurs dont l’employeur n’a
pas de régime collectif, est un
engagement pris dans le bud-
get de l’an dernier, mais le dé-
tail de son fonctionnement
était jusqu’ici inconnu, même
dans le milieu patronal, de l’ac-
tuariat et de la finance.

En gros, tout employeur de
cinq employés et plus sera tenu
d’offrir l’accès à un RVER, le-
quel sera harmonisé avec un
projet de loi déposé par le gou-
vernement Harper à l’automne
2011 portant sur un nouveau ré-
gime du même esprit.

Le taux de cotisation de l’em-
ployé, par défaut, sera de 2 % de
son revenu imposable jusqu’à la
fin de 2015, mais il peut le modi-
fier ou même suspendre sa coti-
sation pendant un certain temps.
Il passera ensuite à 3 % en 2016,
puis à 4 % en 2017. Le traitement
fiscal est le même que pour un
travailleur qui cotise à un régime
enregistré d’épargne-retraite
(REER). L’entrée en vigueur du
mécanisme est prévue pour le
1er janvier 2013.

Les détracteurs de ce régi-
me, dont les syndicats et la Fé-
dération des femmes du Qué-
bec (FFQ), pour ne nommer
que ceux-là, déplorent que les
employeurs n’aient pas l’obliga-
tion de cotiser et soutiennent
généralement qu’il faudrait plu-
tôt bonifier le système de la Ré-
gie des rentes du Québec. À la
FFQ, on af firme que les
femmes s’absentent pour de
plus longues périodes du milieu
du travail, rendant plus dif fi-
ciles les cotisations.

Selon les documents budgé-
taires, l’adhésion des tra-
vailleurs sera automatique, obli-
geant les employés réticents à
en aviser l’employeur. D’autres
pays ont mis sur pied un systè-
me semblable, comme la Nou-

velle-Zélande, ou sont sur le
point de le faire, comme le
Royaume-Uni.

De son côté, la Fédération ca-
nadienne des entreprises indé-
pendantes n’apprécie pas les
obligations imposées aux socié-
tés, mais salue au moins le fait
que celles de moins de cinq em-
ployés aient été épargnées.

Les RVER seront gérés par
des sociétés financières, com-
me des banques ou des assu-
reurs, qui devront d’abord obte-
nir le feu vert de la Régie des
rentes. La mécanique détaillée,
notamment au chapitre des per-
mis, n’est pas complètement ar-
rêtée, selon les fonctionnaires
du ministère des Finances.
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Régime volontaire d’épargne-retraite

Les entreprises auront deux ans pour s’ajuster

I S A B E L L E  P O R T E R

L e gouvernement Charest consacre une par-
tie notable de sa marge de manœuvre bud-

gétaire au maintien à domicile des personnes
âgées. Reste à savoir quelle part des investis-
sements annoncés se rendra à destination.

«Dans une proportion de 88 %, les aînés choisis-
sent de vieillir à la maison. Cette volonté doit être
l’assise de toute politique en matière de vieillisse-
ment», souligne le discours du budget.

D’ici à 2017, on prévoit injecter 727 millions de
dollars de plus dans le soutien à domicile, dont
177 millions dès cette année.

Cette somme vise notamment à amé-
liorer les services de soins à domicile
actuels. On parle d’accroître de 50 400 le
nombre de personnes desservies, mais
aussi «d’intensifier» l’offre existante. Cet-
te part du programme coûterait 50 mil-
lions la première année et atteindrait
381 millions d’ici cinq ans.

Le gouvernement compte aussi fi-
nancer de nouveaux projets résiden-
tiels, comme les ressources intermé-
diaires et «les unités transitoires de récu-
pération fonctionnelle», un programme
estimé à 98 millions la première année
qui devrait toucher 5600 personnes.

Et ce n’est pas tout puisque le gouvernement
bonifie ses crédits d’impôt au soutien à domici-
le et aux aidants naturels, une augmentation
de 11 millions cette année.

Reste à savoir quels fonds seront réellement
investis dans le réseau des soins à domicile
puisque des dizaines de millions prévus à cet-
te fin dans le dernier budget ont finalement
été déplacés ailleurs.

Sceptique, l’Association québécoise des retrai-
tés du secteur public disait vivre hier un «jour de
la marmotte». «Les montants annoncés par le pre-
mier ministre l’an dernier pour le plan de services
intégrés ont été réduits de 45 millions pour l’année

2011-2012 et de 23 millions supplémentaires pour
l’année 2012-2013», dénonce-t-elle.

Par ailleurs, même si l’enveloppe de 177 mil-
lions est dédiée aux soins à domicile, le gouver-
nement y inclut aussi de nouveaux fonds pour les
centres de soins de longue durée (25 millions) et
les nouvelles inspections dans ce réseau et dans
les résidences privées (4 millions).

Le reste des nouvelles dépenses provient du
budget régulier de la Santé, mais on ira aussi pui-
ser dans la nouvelle réserve créée à partir de la
contribution santé (177 millions la première an-
née, 300 millions les années suivantes).

Le gouvernement Charest se donne
cinq ans pour ramener la part des soins
à domicile au même niveau que les res-
sources d’hébergement, alors que le ra-
tio en 2009-2010 était de 35 %-65 %. Il pré-
voit que 56 850 nouvelles personnes au-
ront besoin d’aide à domicile d’ici à 2017. 

Les documents budgétaires promettent
beaucoup, mais il faudra attendre au prin-
temps avant de savoir ce qu’il fera exacte-
ment avec le dévoilement de la nouvelle
politique «Vieillir chez soi».

Enfin, il faudra aussi patienter jus-
qu’à 2015 avant de pouvoir accéder au
nouveau fonds pour l’adaptation des
logements aux personnes âgées.

Toujours en ce qui concerne les aînés, le mi-
nistre Bachand crée un nouvel incitatif pour favo-
riser le maintien au travail des citoyens plus long-
temps. «Bien qu’il augmente, le taux d’activité des
65 ans ou plus demeure inférieur au Québec à ce
qu’il est ailleurs au Canada. Il y a là un potentiel
perdu», a-t-il souligné dans son discours.

La taxe sur la masse salariale des travailleurs
plus âgés pourra dès lors diminuer d’un montant
allant jusqu’à 1000 $ par an. Cette mesure, appli-
cable à partir de 2013, est susceptible de toucher
jusqu’à 30 000 entreprises, selon le gouvernement.
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PERSONNES ÂGÉES

Maintenir les aînés 
à domicile... et au travail

JACQUES NADEAU LE DEVOIR

Québec prévoit injecter 727 millions de plus d’ici 2017 pour le soutien à domicile aux aînés
et créera une nouvelle mesure incitative pour garder les personnes de 65 ans et plus sur le
marché du travail.

56 850
nouvelles
personnes
auront
besoin
d’aide 
à domicile
d’ici à 2017

E N  B R E F

30 millions au Diamant, rien pour l’Anneau
Le projet Le Diamant d’Ex Machina hérite du seul véritable investis-
sement dans la région de Québec de ce budget. Ce projet de salle de
spectacle située à la place d’Youville permettra de «compléter le carre-
four culturel» de ce secteur en plus d’attirer «des œuvres contempo-
raines internationales», croit le gouvernement. La seule autre mesure
à toucher la capitale concerne la Société de capital de risque gouver-
nementale Innovatech qui sera reconvertie en société de capital mix-
te publique-privée par l’entremise de Desjardins.  Au nombre des pro-
jets régionaux à ne pas avoir été soutenus dans le budget, celui de
l’Anneau de glace a inspiré beaucoup de questions aux journalistes
hier. La ministre Michelle Courchesne s’est montrée rassurante. Il
s’agit d’un «équipement très important», mais le gouvernement attend
d’avoir en main un «projet véritable» avant de s’engager. – Le Devoir

Un diagnostic, pas de remède
Québec reconnaît les maux qui affligent les municipalités, mais n’offre
aucun remède énergique pour y remédier, a déploré le président de
l’Union des municipalités du Québec (UMQ), Éric Forest. Les villes
ont besoin du gouvernement pour régler les problèmes liés aux ré-
gimes de retraite des employés, dont le déficit atteint près de 4 mil-
liards. L’UMQ s’est toutefois réjouie que Québec investisse 70,3 mil-
lions pour aider aux villes à se doter de nouvelles infrastructures ren-
dues nécessaires par la mise en œuvre du Plan Nord. Le président de
la Fédération québécoise des municipalités, Bernard Généreux, a sa-
lué l’injection de 170 millions pour la création du Fonds Valorisation
bois. M. Généreux est toutefois déçu que le gouvernement ne veuille
pas bonifier les redevances sur les ressources naturelles. – Le Devoir

K A T H L E E N  L É V E S Q U E

L a préparation des fêtes célé-
brant le 375e anniversaire de

fondation de Montréal a permis à
la métropole d’obtenir des inves-
tissements de 125 millions pour
des infrastructures améliorant sa
«notoriété touristique». C’est ce
qui constituera le legs du gouver-
nement du Québec pour souli-
gner l’événement de 2017.

Mais aux yeux du maire Gé-
rald Tremblay, qui était tout souri-
re, ce n’est là qu’un bien petit élé-
ment de tout ce que reçoit Mont-
réal avec le budget 2012-2013.

«C’est une reconnaissance de
Montréal comme métropole du
Québec. C’est la première fois
qu’on a un budget qui touche à
tous les aspects qui sont des prio-
rités pour Montréal», a déclaré
M. Tremblay. Ce dernier ne ta-
rissait pas d’éloges envers le

ministre des Finances, Ray-
mond Bachand, qui vient, a-t-il
dit, de donner à Montréal les
moyens de ses ambitions.

Les investissements de 1,5 mil-
liard de dollars sur cinq ans pour
le développement et la promotion
du transport collectif et alternatif
réjouissent le maire de Montréal.
En mai prochain, Montréal dépo-
sera ses recommandations pour
des projets de transport collectif
dans le cadre du dépôt de la poli-
tique de la mobilité du ministère
des Transports.

De plus, M. Tremblay a salué
ce qu’il estime être l’expression
de la préoccupation du gouverne-
ment devant le déficit actuariel
des régimes de retraite des em-
ployés de Montréal. Dans les
faits, il ne s’agit pas d’une solu-
tion, ni même d’une réflexion sur
le dossier, mais seulement d’une
phrase constatant la situation. 

Quant à l’enveloppe de 125 mil-
lions pour souligner le 375e anni-
versaire de Montréal, elle servira
essentiellement aux infrastruc-
tures. Ainsi, 45 millions iront à la
configuration, à l’agrandissement
et à la construction de bâtiments
sur le site de l’Espace pour la vie
qui regroupe le Biodôme, le Jar-
din botanique, l’Insectarium et le
futur planétarium. De plus, une
promenade sera construite le
long du fleuve Saint-Laurent et la
place des Nations du parc Jean-
Drapeau sera réaménagée pour
un total de 35 millions. 

Deux projets privés ont égale-
ment été retenus, dont l’aména-
gement d’un observatoire à l’ora-
toire Saint-Joseph (26,4 millions),
ainsi que la construction d’un pa-
villon du Musée des beaux-arts
pour 18,5 millions. Ce nouvel édi-
fice muséal accueillera la collec-
tion d’œuvres d’art d’une valeur
de 75 millions du couple de res-

capés de l’Holocauste Michael et
Renata Hornstein.

Ces sommes ne correspon-
dent pas à de nouveaux fonds,
mais plutôt à des réaménage-
ments budgétaires. En effet, ces
projets seront financés à même
les crédits provenant du minis-
tère des Affaires municipales et
celui de la Culture, dans le
cadre du plan québécois des in-
frastructures existant.

Ceinture verte
Le gouvernement a également

annoncé qu’il injectera 50 mil-
lions sur cinq ans pour réaliser
des projets mettant en valeur les
espaces naturels de la Commu-
nauté métropolitaine de Montréal
(CMM). Une enveloppe de
20 millions sera consacrée à
l’aménagement d’une piste cy-
clable et pédestre de 120 kilo-
mètres liant Oka à Mont-Saint-Hi-

laire, en passant
par Lava l e t
Montréal. 

Pour Gérald
Tremblay, c’est
la démonstra-
tion de la nou-
velle solidarité
métropolitaine.
«Dorénavant, le

514 et le 450 parlent d’une seule
voix. C’est inédit dans l’histoire du
Québec», a affirmé avec enthou-
siasme le maire Tremblay.

D’autres projets définis dans
le Plan métropolitain d’aménage-
ment et de développement du
territoire adopté en décembre
dernier par la CMM doivent éga-
lement voir le jour: un parc lon-
geant la rivière des Mille-Îles, un
parc linéaire et des plages sur la
digue de la Voie maritime, un
corridor forestier au mont Saint-
Bruno et un corridor vert entre
Châteauguay et Léry. 

Fondation du maire
Dans le cadre de la Stratégie

québécoise de l’entrepreneuriat
2011-2014, la Fondation du maire
de Montréal obtient une aide sub-
stantielle afin de renforcer son ac-
tion auprès des jeunes entrepre-
neurs. Le gouvernement crée un
fonds de dotation de 15 millions
de dollars pour la Fondation;
Québec y verse 10 millions, et
5 millions doivent provenir du
secteur privé. 

Par ailleurs, le ministre des Fi-
nances a souligné la contribution
gouvernementale en matière d’in-
frastructures. «La rénovation de
Montréal est en cours», a lancé
Raymond Bachand. M. Tremblay
a tenu le même discours. «Ça
nous permet de continuer à réno-
ver Montréal. C’est ça notre objec-
tif. Ça s’en vient beau, beau, beau,
partout, partout, partout. C’est
vrai!», a-t-il soutenu. 

Au cours des cinq prochaines
années, ce sont des investisse-
ments totalisant 17 milliards de
dollars qui seront faits entre
autres pour mettre à niveau le ré-
seau routier, améliorer et étendre
le réseau de transport collectif. 

Le Devoir

MONTRÉAL

Le maire
Tremblay crie
victoire

«C’est la première fois qu’on a un
budget qui touche à tous les aspects
qui sont des priorités pour Montréal»
– Gérald Tremblay

I S A B E L L E  P O R T E R

Q uébec — Les recomman-
dations du comité Rozon

sur l’industrie touristique ont
été entendues. Hier, le gouver-
nement a introduit une série de
mesures pour relancer ce sec-
teur jugé stagnant.

«Le secteur touristique québé-
cois peut faire mieux, soulignent
les documents budgétaires. Les
recettes touristiques stagnent.»
En conférence de presse, le mi-
nistre des Finances n’y est pas
allé par quatre chemins et a fait
valoir que «les touristes améri-
cains ne reviennent plus» quand
les tapis des hôtels où ils ont
séjourné «n’ont pas été rempla-
cés depuis 25 ans».

Dès lors, le tourisme est en
quelque sorte le «chouchou»
de ce budget avec des entrées
d’argent frais, rares en ces an-

n é e s d e
v a c h e s
maigres.

D’abord,
o n m i s e
18 millions
sur trois ans
dans les at-
traits touris-
tiques eux-
mêmes. Ce
nouveau pro-
gramme de

prêts vise à forcer l’arrivée mas-
sive de capitaux privés et on es-
père ainsi amasser un beau total
de 166 millions de dollars d’ar-
gent frais sur cinq ans.

Attraits «novateurs 
et complémentaires»

Les attraits soutenus de-
vront être «novateurs et complé-
mentaires à ce qui existe déjà.»
Mais pas question de tout en-
voyer vers Montréal et Qué-
bec, où ne devront pas se re-
trouver «la majorité des projets
retenus». Pour l’aider à faire
des choix, le gouvernement se
dote d’un nouveau «comité avi-
seur» dirigé par le professeur
Michel Archambault.

La qualité des hôtels en région
bénéficie par ailleurs d’une atten-
tion particulière. Pour encoura-
ger les propriétaires à rénover et
à mettre à neuf, le gouverne-
ment libère en crédits d’impôt
4 millions de dollars cette année
et le double en 2013 et en 2014.

Et le secteur des parcs n’est
pas en reste. La SEPAQ obtient
35 millions pour améliorer ses
installations, notamment au parc
des Îles-de-Boucher ville, au
parc de la Chute-Montmorency
et au parc national des Grands-
Jardins, dans Charlevoix.

Enfin, le Regroupement des
événements majeurs internatio-
naux a vu ses demandes exau-
cées par l’ajout de 12,5 millions
sur trois ans au financement
des festivals et grands événe-
ments. Or, dans ce cas-ci, des
cibles ont déjà été trouvées. Le
gouvernement veut notamment
soutenir la croissance actuelle
du Festival d’été et d’Oshéaga
et encourager de nouveaux ve-
nus jugés prometteurs, comme
le Festival de New Richmond,
le nouveau Festival d’ar t ly-
rique de Québec, les deux
Grands Prix cyclistes et Com-
plètement cirque.

Le Devoir

Coup de
fouet au
tourisme

Mais pas
question de
tout envoyer
vers
Montréal 
et Québec



L I S A - M A R I E  G E R V A I S

L e gouvernement Charest est à bout de patien-
ce et le ton se durcit à l’égard des étudiants

qui manifestent contre la hausse des droits de
scolarité. Ceux-ci n’ont pas manqué de se faire
remarquer par diverses actions, dont un sit-in de-
vant le parlement à Québec et le blocage du pont
Champlain hier matin à Montréal.

Visiblement exaspérée, la ministre de l’Éduca-
tion n’a pas mâché ses mots en les accusant
«d’écœurer les travailleurs qui paient leurs études»
et de vouloir leur «refiler toute la facture». «Il faut
dire: “Ça suffit ce genre d’action.” Les étudiants qui
revendiquent la gratuité de leurs études universi-
taires doivent réaliser qu’ils sont en train d’écœurer
les travailleurs, à qui ils veulent refiler toute la factu-
re. Ça suffit, on ne peut plus se permettre ce genre
d’action là», a-t-elle déclaré.

Son collègue ministre de la Sécurité publique,
Robert Dutil, a renchéri en soutenant que ce geste
est non seulement illégal, mais dangereux et intolé-
rable dans une société démocratique. «Bloquer un
pont où passent 200 000 automobilistes par jour et
sur lequel les travailleurs passent pour aller gagner
leur vie honorablement, c’est inacceptable, cela l’a tou-
jours été, et ça doit être tolérance zéro. Nous sommes
dans une société démocratique où les problèmes ne se
règlent pas de cette façon», a-t-il affirmé.

La centaine d’étudiants qui ont bloqué le pont
Champlain pendant une heure et demie ont été
emmenés au poste de police de Roussillon, sur la
Rive-Sud, et ont écopé d’amendes totalisant près
de 500 $. Toutefois, aucune arrestation n’a été ef-
fectuée et les contrevenants n’auront pas de dos-
sier criminel.

Marc Tremblay (nom fictif) a déploré cet épiso-
de, qu’il qualifie de «très dur». «On a poireauté pen-
dant [deux heures] dans l’autobus. On était séques-
trés, impossible de sortir pour aller aux toilettes et on
ne nous a pas donné d’information. Les policiers ont
refusé de nous donner leur matricule, ce que leur dé-
ontologie les oblige à faire», a-t-il raconté.

Pour ce jeune homme qui fait partie d’une as-
sociation membre de la Coalition large de l’Asso-
ciation pour une solidarité syndicale étudiante
(CLASSE), ces moyens de pression étaient né-
cessaires — même s’il reconnaît qu’ils n’attirent
pas la sympathie. «C’est dommage pour certaines
personnes, mais la façon de se faire écouter, c’est de
multiplier ce genre d’action.»

Se dissociant de cette manifestation sur le pont
Champlain, le coporte-parole de la CLASSE, Ga-
briel Nadeau-Dubois, souligne toutefois qu’une
radicalisation des actions est à prévoir. «La pure
vérité, c’est qu’on n’était pas au courant de cette ac-
tion-là. [...] Mais ça risque d’être de plus en plus
comme ça dans les prochaines semaines. Les gens
prennent des libertés pour sortir du plan d’action
national», a-t-il indiqué.

Sit-in devant le parlement
Plusieurs étudiants étaient réunis hier devant

le parlement pour un sit-in qui a duré plusieurs
heures. Comme il était prévu, le budget les a lais-
sés sur leur faim, lui qui ne contenait ni révision
de la hausse des droits ni bonification du régime
de prêts et bourses. Le ministre des Finances,
Raymond Bachand, a rappelé que c’était une dé-
cision «irrévocable».

Devant l’impasse, M. Nadeau-Dubois rappelle
que les étudiants sont ouverts à aller discuter de so-
lutions de financement autres que celle d’augmen-
ter la part des étudiants. «Ce qui est déplorable, c’est
que le gouvernement va avoir sur les bras la plus gran-

de grève de l’histoire du mouvement étudiant et qu’il ne
daigne même pas nous parler», a-t-il dénoncé.

Par ailleurs, une trentaine d’étudiants ont déployé
des banderoles près du pont Jacques-Cartier hier
matin pour protester contre la hausse des droits de
scolarité, sans toutefois perturber la circulation. Au
même moment, des étudiants de l’Université
Concordia manifestaient devant l’édifice Hall, sur le
boulevard Maisonneuve, pour dénoncer les indem-
nités de départ abusives octroyées à des cadres.
Avec «les profs contre la hausse», ils ont marché jus-

qu’à la rue Dr Penfield, devant le condo luxueux du
principal de Concordia, Frederick Lowy, afin de pro-
céder à sa mise en vente symbolique.

À Québec, les étudiants du collège François-Xa-
vier-Garneau ont voté à 65 % en faveur d’une levée
de cours qui se tiendra demain. Ils sont désormais
environ 220 000 grévistes, soit près de la moitié du
total des étudiants au niveau postsecondaire.

Le Devoir
Avec La Presse canadienne
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E n vertu de la loi, les prochaines élec-
tions fédérales auront lieu le 19 octobre
2015. À voir aller les conservateurs, on

croirait qu’elles sont imminentes. Ils viennent de
lancer leur première publicité négative — ce ne
sera sûrement pas la dernière — contre le chef
intérimaire du Parti libéral, Bob Rae. La cible:
son bilan économique à la tête de l’Ontario.

Selon le ministre de la Citoyenneté et de l’Im-
migration, Jason Kenney, il n’y a rien là de cho-
quant. M. Rae a toujours dit être prêt à discuter
de son bilan, les conservateurs ne font que le
prendre au mot. «Je ne pense pas qu’il s’agit d’une
campagne perpétuelle, mais d’un débat démocra-
tique perpétuel», a-t-il dit sur les ondes de la CBC.
(Comme si on pouvait amalgamer matraquage
publicitaire et débat intelligent…) 

Mais on peut aussi prendre M. Kenney au mot
quand il dit être prêt à débattre du bilan de son
propre gouvernement. À une semaine de la pré-
sentation du budget fédéral, il y a effectivement
matière à réflexion.

◆ ◆ ◆

Les conservateurs répètent volontiers, et à rai-
son, que le Canada a été un des derniers pays
frappés par la dernière crise économique et qu’il
en est sorti plus vite que tout le monde grâce à
des fondations très solides.

Le gouvernement Harper aime en prendre le
crédit, mais la vérité est qu’il n’a jeté aucune de
ces fondations. Tout ce qui a fait la force du Cana-
da durant la dernière crise découlait de poli-
tiques macro-économiques et budgétaires prises
par les libéraux de Jean Chrétien et les conserva-
teurs de Brian Mulroney.

Brian Mulroney a donné aux libéraux des outils
essentiels pour effacer le déficit: introduction de la
taxe sur les produits et services (TPS), élimination
du déficit de fonctionnement (avant paiement des
intérêts sur la dette), adoption d’une politique mo-
nétaire anti-inflationniste toujours en vigueur au-
jourd’hui, prévisibilité accrue des dépenses à tra-
vers une désindexation partielle (depuis disparue)
de la plupart des transferts aux particuliers.

La principale contribution libérale a été l’élimina-
tion du déficit et la réduction constante de la dette.
Les libéraux ont aussi résisté à ceux qui souhai-
taient, comme les conservateurs, voir le Canada
suivre l’exemple américain en matière de dérégle-
mentation du système financier. Et les libéraux ont
maintenu les dépenses sous contrôle. De leur élec-
tion à l’élimination du déficit en 1997-1998, les
charges de programmes ont représenté une part
décroissante de notre économie. En 1997-1998,
elles équivalaient à 13 % du produit intérieur brut
(PIB), soit 1,9 % de moins que deux ans auparavant.
À partir de là et jusqu’à la fin des mandats Chrétien
et Martin, le poids des charges a oscillé entre 12,1
et 12,8 % du PIB et n’a dépassé ce seuil qu’une seule
fois, l’année où le gouvernement a versé aux pro-
vinces des fonds frais pour la santé et a indemnisé
deux provinces pour l’harmonisation de la TPS.

◆ ◆ ◆

Depuis qu’ils ont pris le pouvoir, les conserva-
teurs n’ont jamais réussi à faire mieux. Depuis
2006, les charges de programmes ont toujours
représenté 13 % ou plus du PIB. Les dépenses
n’ont cessé d’augmenter année après année,
même avant la crise. À leur première année au
pouvoir, elles ont bondi de 13 milliards. L’année
suivante, de 11 milliards.

Le plan de relance économique a fait exploser le
déficit en 2009-2010, mais il serait mal venu d’en
faire le reproche aux conservateurs alors que tout
le monde exigeait une politique interventionniste.
On peut toutefois critiquer l’ampleur du déficit en-
couru. Il aurait pu être moins lourd si le gouverne-
ment n’avait pas pris, dès ses premiers budgets,
des décisions affectant ses revenus.

La réduction de la TPS, déplorée par presque
tous les économistes pour son manque d’effet de le-
vier, prive le gouvernement canadien d’environ
12 milliards de dollars de revenus par année. Les di-
minutions d’impôt aux entreprises ont d’abord été
applaudies, mais pas celles accordées par la suite,
alors que le gouvernement était dans le rouge.
Avec les deux dernières baisses, Ottawa a renoncé
à des revenus annuels allant de 4,5 à 6 milliards.

Fait à noter, le gouvernement Harper a affiché
des déficits mensuels avant même que le pays
n’entre en crise économique. En avril 2008, le mi-
nistère des Finances faisait état d’un déficit men-
suel de 0,9 milliard attribuable à un recul des re-
venus «principalement sous l’effet d’une baisse des
rentrées de l’impôt sur le revenu des sociétés et de
la taxe sur les produits et services». Le mois d’août
suivant, on rapportait un second déficit mensuel,
cette fois de 1,7 milliard.

Plus méconnu encore est le fait que, depuis
deux ans, Ottawa a renoué avec les déficits de
fonctionnement, ceux-là mêmes que Brian Mulro-
ney avait réussi à effacer en 1987-1988 et qu’on
n’avait jamais revus depuis, même durant la réces-
sion du début des années 1990. Ce n’est donc pas
la facture du plan de relance économique qui ex-
plique à elle seule le déficit total de 55,6 milliards
en 2009-2010. Le déficit de fonctionnement de
26,2 milliards, cette année-là, y a aussi contribué.

Le gouvernement Harper dit devoir sabrer par-
ce qu’il n’arrive plus. Mais il n’arrive plus parce
qu’il a miné, en toute connaissance de cause, cer-
taines des fondations jetées par ses prédéces-
seurs. Cela sert toutefois sa vision des choses.
Quand l’État a moins de moyens, il est plus facile
de faire accepter d’en réduire la taille.

Ébranler
les fondations

MANON
CORNELLIER

Lutte contre la hausse des droits de scolarité

Les camps se radicalisent

ACTUALITES

A M É L I E  D A O U S T - B O I S V E R T

P our désengorger les urgences, il
faudrait en priorité assigner un mé-

decin de famille aux personnes âgées,
aux personnes qui souf frent de plu-
sieurs maladies différentes et à celles
qui sont fréquemment admises à l’hôpi-
tal. Voilà la conclusion de chercheurs
qui ont analysé la fréquentation des ur-
gences chez plus de 367 000 Québécois
entre 2003 et 2006.

Avoir un médecin de famille attitré
semble particulièrement bénéfique chez
les 65 ans et plus, qui visitent 26 % plus
souvent l’urgence quand ils sont orphe-
lins de ce suivi privilégié. 

La première ligne
Cette étude dirigée par la Dre Jane

McCusker du Centre de recherche
St. Mar y est publiée en ligne dans
le Journal de l’Association médicale
canadienne. 

«Le système de santé est en cours de ré-
organisation en première ligne. Nous
avons voulu étudier l’effet de la première
ligne sur ces visites à l’urgence», ex-
plique le Dr Pierre Tousignant, qui a
également participé à cette recherche.
«On le voit chaque fois que la congestion
des urgences est dénoncée dans les mé-
dias: c’est la première manifestation de
quelque chose qui ne fonctionne pas ron-
dement en amont», explique le méde-
cin-conseil à la Direction de la santé pu-
blique de Montréal, également affilié à
l’Université McGill.

Le Devoir

Un médecin de famille
permet aux aînés d’éviter
de fréquentes visites à l’urgence

ANNIK MH DE CARUFEL LE DEVOIR

Avec «les profs contre la hausse», les étudiants de l’Université Concordia ont manifesté devant
l’édifice Hall, boulevard de Maisonneuve, avant de se rendre au luxueux condo du recteur pour
procéder à sa mise en vente symbolique. Ils entendaient dénoncer les «dépenses frivoles» de
l’université, notamment l’octroi d’un prêt de 1,4 million sans intérêt au nouveau recteur, Frédéric
Lowy, dans le cadre de ses fonctions. L’encan a été suivi d’un cours de philosophie d’une vingtaine
de minutes sur les dangers du capitalisme et la marchandisation du savoir.

Les écoles secondaires sont de
plus en plus nombreuses à se
rallier à la cause des étudiants
en grève. En plus des élèves
des écoles Paul-Gérin-Lajoie
d’Outremont (PGLO) et de la
Pointe-aux-Trembles, ceux de
l’école Saint-Louis dans le Mile-
End et l’École d’éducation inter-
nationale de Laval, notamment,

ont aussi voté pour une levée de
cours afin de participer à la
grande manifestation de de-
main. Cette dernière bénéficie-
ra d’un don de près de 1000 $
de l’Association étudiante du cé-
gep Saint-Laurent pour le trans-
port en autobus des élèves ma-
nifestant jusqu’au centre-ville de
Montréal. L’école secondaire

Grande-Rivière à Gatineau dé-
fiera sa direction pour tenir une
manifestation devant l’établisse-
ment à laquelle participeront
plus de 200 personnes. Enfin,
l’école secondaire Joseph-Fran-
çois-Perrault de Montréal a dé-
cidé de procéder à un piquet de
grève symbolique dans le parc
devant leur établissement.

D’autres écoles secondaires seront de la manif demain
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Archambault (née Rémy), Laurette 
1911-2012

À Montréal, le 14 mars 2012 à l'âge vénérable de 100
ans, est décédée dans la sérénité entourée des siens,
Laurette Rémy, veuve de feu J. Arthur W. Archambault
laissant dans le deuil ses enfants ROGER (Françoise),
SUZANNE (André) et PIERRE (Huguette), ses petits-
enfants Bernard, Claire et Louise Archambault; Marc-
André, Isabelle, Patrick et Martin Duranceau; Manuelle
et Caroline Archambault, ainsi que de nombreux arrière-
petits-enfants; son frère Guy et sa soeur Marie-Aimée;
son cousin Marcel Rémy, sa cousine par alliance
Yolande Archambault, de même que de nombreux
neveux et nièces, sans oublier tous ceux et celles qu'elle
a côtoyés et qui se rappelleront de sa grande bonté et
proverbiale magnanimité.
La famille recevra vos condoléances au

Centre funéraire Côte-des-Neiges 

4525, chemin de la Côte-des-Neiges 
Montréal, Québec H3V 1E7

Tél. : 514-342-8000

www.dignitequebec.com
le vendredi 23 mars de 14h à 17h et de 19h à 22h. Les
funérailles suivront le lendemain à 11h dans la chapelle
du complexe.
Il serait grandement apprécié que vos marques de
sympathie se traduisent par un don à la Fondation pour
la recherche en chirurgie thoracique de Montréal.
S.V.P. Pas de fleurs.

Garon, Laurier 
1912-2012

À l’âge vénérable de 100 ans, 1 mois et 1 semaine, est
décédé le 14 mars 2012, monsieur Laurier Garon, époux
de feu Mme Laurénie Arbique.

Il demeurera toujours dans le souvenir de ses enfants :
Niguette (Yvon Grenier), Muriel (François Charbonneau),
Réjane, Yolaine (Raymond Leblanc), Normand et de ses
petits-enfants Jean-François, Sylvain, Manon,
Geneviève (Niguette), Annick (Muriel), Alexandre
(Réjane), Christine, Isabelle, Elisabeth (Yolaine) ainsi
que ses arrière-petits-enfants Damien et Cassandre
(Annick), Julia, Emile et Charles-Edouard (Isabelle),
Alexandre et Marguerite (Christine).

Une messe sera chantée le samedi 24 mars 2012 à 14
heures en l’église du Bon Pasteur, au 400, rue Laurier,
Laval-des-Rapides. La famille recevra les parents et
amis à compter de 13 heures à l’arrière de l’église. Par la
suite, les gens sont invités à se rendre au 391, boul. des
Prairies, Laval-des-Rapides, à la résidence Les Saules
où il leur sera servi un léger goûter.

Bernard, Maryse (née Melançon) 

À son domicile de Montréal, le 19 mars 2012, est
décédée Maryse Melançon, épouse de Louis Bernard.
Outre son époux, elle laisse dans le deuil ses enfants
Thierry, Caroline, Pascale et Eric, ses petits-enfants
Maxime, Arielle et Axel, ses frères et soeurs Victor,
Françoise, Albert, Louise, Robert et Georges, de
nombreux neveux et nièces, autres parents et amis.
La famille recevra les condoléances le vendredi 23 mars
2012, de 14 à 17 heures et de 19 à 22 heures ainsi que
le samedi 24 mars à compter de 10 heures au
Complexe funéraire Urgel Bourgie, 1255 av.

Beaumont, Ville Mont-Royal; 

Urgel Bourgie
(514) 735-2025

Consultez le registre à sa mémoire
www.urgelbourgie.com

une cérémonie en son hommage se déroulera le samedi
à midi et trente.
La famille remercie le personnel traitant de l’Hôpital
St-Mary’s et du CLSC de Côte-des-Neiges pour la
qualité des soins qui lui ont été dispensés.
Au lieu de fleurs, à votre discrétion, un don pourra être
versé à l’Unicef.
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EXTÉRIEUR DE MONTRÉAL

BROSSARD, 5è, 4 1/2. 
Près mail Champlain, Loblaws, 
Terminus. Poss. électros.  Libre. 

179 000$.        450 442-2176

QUÉBEC - 4 1/2
Accès direct parc linéaire de la 

St-Charles. duproprio.com/301097  
418 353-4888

AHUNTSIC, métro H-Bourassa,
5 1/2 ,bas duplex, +demi s.-s., gar. 

Cour privée.   Non-fum.  Juillet. 
1525$ chauffé       450 433-8512

AHUNTSIC, Métro SAUVÉ
5 1/2, 2 c.c.   Avril ou mai.

930$.                514 893-9587

APPART DE REVE
Ahuntsic, 2 000 p.c., 3 c.c., 2 s. b. 
5 électros. Cachet. Prox. métro.  

2 200$ chauffé et  élec.
450 621-5563      Voir photos :
https://picasaweb.google.com/

camee007/AppartDeReve 

C.D.N. - HAUT DE DUPLEX
5 1/2, cuis. et s. de b. rénovées. 

5 électros. Prox. hôpitaux (3), collè-
ges (2), UdeM, métro et autobus. 

1450$ chauffé et élec. inclus.
Juillet.                 514 739-0726

CDN - Mackenzie près rue CDN
Luxueux  8 1/2, 2 sdb., 5 électros. 
Stat.  Juillet.  1350$  514 214-9887

DISCRIMINATION
INTERDITE

La Commission des droits de la 
personne du Québec rappelle que 
lorsqu'un logement est offert en lo-
cation (ou sous-location), toute per-
sonne disposée à payer le loyer et 
à respecter le bail doit être traitée 
en pleine égalité, sans distinction, 
exclusion ou préférence fondée sur 
la race, la couleur, le sexe, la gros-
sesse, l'orientation sexuelle, l'état 
civil, l'âge du locataire ou de et à 
ses enfants, la religion, les convic-
tions politiques, la langue, l'origine 
ethnique ou nationale, la condition 
sociale, le handicap ou l'utilisation 
d'un moyen pour pallier ce handi-
cap.

METRO BEAUBIEN - 5 1/2 
2e.  Cachet A-1.    Non-fumeur.
Pas d'animaux.  1 300$ chauffé. 

Juillet.         514 272-8410
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MILE-END - LAURIER OUEST
Beau grand 6 1/2 chauffé, 

impeccable, commodités, 3e.
Libre. 1 600 $. Réf. requises.

514 737-3563 ou 514-272-5683

NDG - Spacieux 3 et 4 1/2

805$ - 1045$ chauffés, électros. 
Pl. bois, vue parc, ensoleillé, poss. 

garage, balcon. 514 486-4875

PETITE PATRIE - rue Chambord,
6 1/2, haut duplex, 1130 p.c., 

2 pcs dbles, 1 c.c. Très tranquille.
5 minutes métro Fabre, 

Juin     975$       514  277-2856

PIERREFONDS - VUE RIVIÈRE
2 appts de luxe, tt rénovés. Privé. 

6 12 (2 c.c., 2 s.de b.) 
5 1/2  (2 c.c., 1 s. de b.)
S. de lav.,  s.-s. fini, stat. 

Accès terrain.     1 495 $ et 895$
514 502-6023

PRÈS DU HEC
Grand 3 1/2 au r.d.c.  Sécuritaire, 

5 min. du métro pl. de bois, 
salle de bain rénovée, ensoleillé, 

buanderie sur place. Poss de stat.,
chauffé et eau chaude inclus. 

Libre. 740$/ms. 514-562-4855

ST-LAMBERT -  315 VICTORIA
3 1/2 et 4 1/2. Chauffé, eau 

chaude, près de tout. Concierge. 
Garage. 450-465-1889

VERDUN  Près métro Jolicoeur
Beaux 3 1/2-740$, 4 1/2-825$ ( 2e)

2 Balcons, entrée lav-séch., 
pl. bois, cuisine neuve, ensoleillé, 
Près tous  services.  Réf. exigées  

514 768-1512

PLATEAU Mentana pr. Mt-Royal
Très beau 4 1/2 sur 2 étages. 

Rénové. 5 électros. Poss. de stat. 
Libre.    1400$.    514 298-9369

SHERBROOKE / ST HUBERT
Condo neuf - jamais habité.

3e de triplex, vue, 3 c.c., 2 s. de b., 
clim, foyer gaz, électros neufs,asc. 
Stat.      Idéal exécutifs/profess.

2400 $          514 523-6610

OUTREMONT
Antique (1865) restaurée, 5 càc 
dont 2 au grenier, 3 sdb, cuisine 
rénovée, grand salon, s/manger, 

galerie sur jardin fleuri. 
Juillet. 3 800 $. 514-342-0138
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À PARIS  -  Montmartre
Près des vignes, charmant appt. 
3 pièces, tout équipé.  1 à 4 pers. 

Sem/mois.          450 677-3727

PARIS VII - XV  Champ-de-Mars   
Site exceptionnel - 2 1/2 rénové 08
Tt équipé, très ensoleillé. Sur jardin 

Sem/mois      514 272-1803

PROVENCE 
Maison de village dans 

quartier médiéval de Nyons. 
2 c.c, 2 s. de b. Toute équipée.
Terrasse ensoleillée.   Internet. 
500$/sem.        514 843-7667

BORD du FLEUVE : 
L'ISLET-sur-MER

Condos de villégiature.
Location à la semaine.

1 888 845-8586      514 522-6229
oieblanchesurmer.com

CHÂTEAUGUAY
Bord du lac St-Louis

Chalet 2 étages, meublé
4 chambres, chauffé. 

Havre de paix, location saison. 
(450) 692-0458

COUPLE SANS ENFANT
revenant de l'étranger cherche 

2 c.c. ou +, spacieux, lumineux et 
insonorisé.  Près métro ou UdeM  

Août ou juillet.  603 322-3114.  
leblondfrederic@gmail.com

VIEUX-MTL et environs
Cherche logement à partager.
Lundi au vendredi 150$/mois.  

Femme 50 ans calme, non-fum.
Ref. demandées et fournies.

450.822.4648   Lorraine

PETITS BUREAUX MEUBLÉES
Près Place Ville-Marie.

Tout compris. Idéal comptable,
travailleur autonome. Mois gratuit. 

Prix très négotiable. 
514 571-7210        514 292-2303

251

BUREAUX À LOUER

192

ON DEMANDE À LOUER

176

CHALETS À LOUER

170

HORS FRONTIÈRES EUROPE
À LOUER

LOCAL INDUSTRIEL
100 Rue Industrielle, Delson.

4 800 p.c. à 3,000.00$/mois, taxes 
d'eau et taxes d'affaires incluses. 

Qualité supérieure, 
hauteur 24', porte de garage 14'. 

Gaz naturel, entrée électrique 
400AMP-600V 

450-6365-9276 #1

*Librairie Bonheur d'Occasion*
achète  à domicile livres de qualité 

en tout genre. 514 914-2142
4487 de la Roche/Mt-Royal

bouquinerieduplateau.com
Achetons à domicile. Collection de 
qualité : livres/BD/CD/DVD/33 trs.

799 est, Mont-Royal  514 523-5628

TIMBRES ACHÈTE 
Collection ou Accumulation.   

514 775-8036

PIANO DROIT ( PETROF) 
En acajou brillant, 

accordé en novembre 2011. 
45'' haut. x 57 '' larg. X 21,5'' prof. 

Valeur: 7 500 $. Prix: 3 200 $. 
514-274-3404

Piano droit Weber avec banc
Brun foncé, très bonne condition. 
65'' larg. x 27'' prof. x 56'' haut. 

1 200 $. 514-254-6450

325

INSTRUMENTS DE MUSIQUE

309

COLLECTIONS

307

LIVRES ET DISQUES

259

ESPACES COMMERCIAUX
ET INDUSTRIELS À LOUER

Recherche une personne pour 
gardiennage et travaux divers

(déneigement, gazon - machinerie 
fournie) contre loyer d'une petite 

maison individuelle dans un cadre 
enchanteur des Cantons de l'Est 
près de Ayer's Cliff. Possibilité de 
rémunération pour autres tâches.
SVP faites parvenir votre CV à :

robert@coppenrath.ca
514-516-4617

VOTRE ORDINATEUR B0GUE 
OU RALENTIT ? 

Mise à jour et réparation 
P.C., Mac et portables. 

10 ans d'exp.  Service à domicile.
514 573-7039  Julien

ENTREPRENEUR 
GÉNÉRAL ET SPÉCIALISÉ
Cuisine, s/bains, sous-sol.

Travaux de qualité.
Petite équipe attentionnée.

RBQ : 5639-9132-01
M. Farley. 514 743-2172

constructionjimfarley.com

LES DÉMÉNAGEMENTS 
BRETON-SAVARD 

Emballage - Entreposage - Pianos.
Assurances compl. Estim. gratuite. 

www.breton-savard.com 
514 254-1447

WESTFALIA 1989
Très bonne condition.
Conduite manuelle. 

Jamais sorti l'hiver.      14 500$.
514 277-2856

695

AUTOMOBILES

575

DÉMÉNAGEMENTS

560

ENTRETIEN, RÉNOVATION

515

INFORMATIQUE ET BUREAUTIQUE

440

SERVICES DOMESTIQUES

450

EMPLOIS DIVERS
450

EMPLOIS DIVERS
450

EMPLOIS DIVERS

410

BUREAUX

La FTQ-
Construction
respectera
le scrutin
La FTQ-Construction assure
qu’elle n’a pas l’intention de per-
turber le vote sur l’affiliation
syndicale, contrairement à ce
qu’a laissé entendre la Commis-
sion de la construction du Qué-
bec (CCQ) hier dans La Presse.
Ces allégations de la CCQ sont
«totalement ridicules», a dit hier
le directeur général de la FTQ-
Construction, Yves Ouellet.
«Ça ressemble à de la provoca-
tion», a-t-il ajouté. Le scrutin
pour les syndiqués qui veulent
changer d’accréditation se dé-
roulera par la poste en juin (et
non en personne) en vertu des
dispositions de la loi 33 visant
à freiner l’intimidation. La
FTQ-Construction assure
qu’elle va respecter la loi. Ses
représentants ont cependant
posé plus de questions que
d’habitude sur la nouvelle pro-
cédure de scrutin, a expliqué
M. Ouellet. Cette insistance
leur a valu de recevoir une
lettre de mise en garde du di-
recteur juridique de la CCQ,
pour les avertir que les gestes
illégaux ne seront pas tolérés.
La période de maraudage aura
lieu au début du mois de mai.

La FTQ-Construction représen-
te 45 % des travailleurs de l’in-
dustrie. Elle dit avoir bon espoir
de maintenir sa base et même
de l’augmenter. – Le Devoir

Un successeur
à Mgr Turcotte
Ottawa — Le pape Benoît XVI a
nommé Mgr Christian Lépine
pour remplir les fonctions d’ar-
chevêque de Montréal. Mgr Lé-
pine, qui est évêque auxiliaire à
Montréal depuis l’an dernier,
succédera ainsi au cardinal
Jean-Claude Turcotte, qui a as-
sumé la charge pastorale de
l’archidiocèse de Montréal pen-
dant 22 ans. Le cardinal Turcot-
te a offert sa démission l’année
dernière après avoir atteint
l’âge de 75 ans, conformément
au Code de droit canonique. En
acceptant la démission du car-
dinal Turcotte, le Saint-Père a
également annoncé qu’il le
nommait administrateur apos-
tolique de Montréal, jusqu’à la
prise de possession canonique
du nouvel archevêque. Né à
Montréal en 1951, Mgr Chris-
tian Lépine a été ordonné
prêtre en 1983. Il a notamment
été directeur du Grand Sémi-
naire de Montréal. L’archidio-
cèse de Montréal, le deuxième
en importance au Canada,
compte 214 paroisses et mis-
sions. – La Presse canadienne

E N  B R E F

M exico — Un long et puis-
sant séisme de magnitu-

de 7,6, dont l’épicentre était si-
tué dans l’État de Guerrero, a
secoué le sud du Mexique hier,
ébranlant des immeubles de
Mexico et provoquant un mou-
vement de panique dans la po-
pulation. On ne faisait pas état
de dégâts importants ni de vic-
times dans l’immédiat.

Selon l’Institut d’études géolo-
giques des États-Unis (USGS),
le séisme avait une magnitude
de 7,6 sur l’échelle de Richter
et son épicentre était situé à
une quinzaine de kilomètres
sous terre. Il a été suivi par
une réplique d’une magnitude
de 5,1 également ressentie
dans la capitale.

Le président Felipe Calderón
a fait savoir sur son compte
Twitter qu’on ne faisait pas état
de dégâts importants.

D’après l’Institut sismolo-
gique du Mexique, l’épicentre
du séisme était situé à environ
25 kilomètres d’Ometepec, et la
secousse a été fortement res-
sentie à Oaxaca.

Le maire de Mexico, Marcelo
Ebrard, a affirmé sur son comp-
te Twitter qu’il n’y avait pas de
problèmes sur le système de
distribution d’eau et sur les
autres «services stratégiques», et
qu’on ne faisait état d’aucun dé-

gât dans les parties centre et
nord de la ville.

Les gens qui étaient à leur
travail et les habitants sont tou-
tefois sortis précipitamment
dans les rues de la capitale
après la secousse, qui s’est pro-
duite peu après midi.

«J’ai des problèmes de ten-

sion, j’ai cru que j’allais m’éva-
nouir», a affirmé pour sa part
Rosa Maria Lopez Velazquez,
62 ans, devant un magasin de
Mexico.

L’aéroport de Mexico a été
fermé pendant quelques ins-
tants, mais aucun dégât n’était
signalé sur les pistes et les opé-

rations revenaient peu à peu à
la normale. 

La fille aînée de Barack Oba-
ma, Malia, 13 ans, qui se trouvait
en voyage scolaire à Oaxaca, va
bien et n’a jamais été en danger,
a fait savoir la Maison-Blanche.

Associated Press

Mexico secouée par un puissant séisme
A C T UA L I T É S

CLAUDIA DAUT REUTERS

Les résidants et les travailleurs de Mexico sont sortis précipitamment dans les rues de la capitale
après la secousse, qui s’est produite peu après midi.
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A C T UA L I T É S

L O U I S - G I L L E S  F R A N C Œ U R

L a rentabilité des compteurs intelligents d’Hy-
dro-Québec — le projet Lecture à distance

(LAD) — fond à vue d’œil et pourrait bien deve-
nir son talon d’Achille plus que ses impacts
controversés sur la santé.

En effet, la dernière évaluation des profits qu’il
doit générer est passée de 289 millions à 201 mil-
lions sur 20 ans, soit un profit moyen de 10 mil-
lions par année sur un investissement de 1 mil-
liard. Une telle marge est très mince, selon la plu-
part des groupes sociaux et environnementaux
présents aux audiences de la Régie de l’énergie,
et expose Hydro et ses clients, qui écopent des
coûts imprévus, du moindre accident technolo-
gique, météorologique, etc.

Cette réduction des profits anticipés tient au

fait qu’Hydro-Québec avait oublié d’inclure des
coûts d’infrastructure de 88 millions en 20 ans.

Et cette mince marge de manœuvre pourrait
cependant augmenter si les revenus tirés des dé-
branchements ou des rebranchements à son ré-
seau étaient maintenus alors qu’il n’en coûtera
rien ou presque pour faire cette opération avec
les compteurs-émetteurs, un dossier qui a donné
lieu hier à des remarques vindicatives du respon-
sable de l’audience, Me Richard Lassonde.

Me Lassonde avait accueilli favorablement en
septembre dernier la demande d’Hydro-Québec de
traiter cet investissement de 1 milliard sur simple
présentation du dossier, sans audience publique. Il
avait de plus accepté de séparer le dossier en trois
phases qui seraient approuvées séparément, ce qui
fait que les moins rentables potentiellement — en
régions éloignées notamment — n’influenceraient

pas la décision d’aller de l’avant dans les grandes
villes où les clients sont concentrés.

Le coût des branchements
Me Lassonde a ciblé la procureure de l’Union des

consommateurs, Me Hélène Sicard, qui voulait dé-
poser en preuve un document d’Hydro-Québec
dans lequel sa direction félicitait les employés pour
avoir débranché l’an dernier 55 700 personnes. Il a
qualifié cette démarche de «mauvais goût». Il devait
aussi déclarer péremptoirement à Me Sicard, si elle
évoquait le scénario de «l’option retrait» des comp-
teurs-émetteurs de radio-fréquence: «Arrêtez de par-
ler des coûts de l’option. Sinon, allez vous rasseoir!»

Il en coûte 50 $ pour être débranché du réseau et
156 $ pour y être rebranché. Si les revenus des
55 700 débranchements et rebranchements de l’an
dernier étaient maintenus alors que l’opération

pourra se faire à distance sans déplacer personne, la
rentabilité du projet pourrait augmenter d’environ
11 millions par année. Tout comme la question de
l’impact de la disparition de ces tarifs se pose aussi.

C’est pour tenter de régler ce problème de
plus en plus évident que le procureur de la Régie,
Me Pierre Tourigny, a demandé à Hydro-Québec
si elle accepterait que l’ensemble du projet puis-
se être abordé dans l’audience tarifaire qui doit
porter sur le coût du retrait des consommateurs
intéressés par l’option des compteurs sans émis-
sion, une option qui ne coûte rien du côté de Hy-
dro-One en Ontario... Avec réticence, Hydro-
Québec a fini par dire qu’elle «n’était pas fermée à
cette idée-là», pour finalement dire que «c’est un
véhicule qui peut être envisagé». 

Le Devoir

Audiences de la Régie de l’énergie

La rentabilité des compteurs intelligents diminue

M A R I E  V A S T E L

O ttawa — S’il est élu chef du
Nouveau Parti démocra-

tique samedi prochain, Thomas
Mulcair veut s’assurer que
toutes les circonscriptions au
pays aient les ressources néces-
saires pour mener une chaude
lutte à l’occasion du prochain
scrutin fédéral, prévu dans trois
ans et demi. Pour ce faire, il
prévoit la création d’un «fonds
338», à hauteur de 3,38 millions
de dollars. 

Puisque le Canada aura 30
nouvelles circonscriptions aux
prochaines élections en 2015,
M. Mulcair souhaite que les 338
que comptera le pays amassent
10 000 $ chacune dans leurs
coffres «afin de s’assurer que le
NPD soit en mesure de rivaliser
avec le Parti conservateur dans
toutes les circonscriptions cana-
diennes». L’objectif sera de «re-
produire à l’échelle du pays le suc-
cès que le NPD a connu au Qué-
bec», a expliqué le député d’Ou-
tremont dans un communiqué
de presse hier. 

Les avis divergent au sein des
candidats à la chefferie, mais
M. Mulcair fait partie de ceux
qui affirment qu’une campagne
électorale se doit de s’adapter et
de prendre en compte les enjeux
locaux, et pas seulement natio-

naux. Selon lui, c’est ainsi que
les néodémocrates ont réussi
leur percée au Québec, où ils ont
fait élire 59 députés en mai der-
nier. Mais le NPD a eu plus de
mal à effectuer sa percée dans la
région de Toronto et les néodé-
mocrates devront adapter la stra-
tégie québécoise à la Ville reine
afin qu’elle soit «le point de dé-
part de la prochaine vague oran-
ge», a plaidé M. Mulcair, qui y
était de passage hier. 

C’est dans la grande région
de Toronto que les conserva-
teurs de Stephen Harper ont
réussi à faire élire suf fisam-
ment de députés pour décro-
cher une majorité aux Com-
munes. Et c’est donc ce champ
de bataille que M. Mulcair
semble avoir dans sa ligne de
mire. «Dans la grande région de
Toronto, nous avons remporté
des circonscriptions parce que
nous étions présents sur le ter-
rain, mais cette vague s’est brisée
dans les circonscriptions qui
étaient inondées par une mer de
pancartes bleues et rouges. Quel-
le que soit la région, nous ne
pouvons nous permettre que cela
se reproduise de nouveau.»

Sept candidats se font la lutte
pour succéder à Jack Layton à
la tête du parti. 

Le Devoir

Mulcair propose
un «fonds 338»
Le candidat à la chefferie du NPD
veut que le parti puisse rivaliser
avec les conservateurs
dans chaque circonscription

Un «édifice Jack Layton» à Ottawa
Le quartier général du NPD à Ottawa sera vraisemblablement
renommé au nom du défunt chef néodémocrate, décédé sou-
dainement en août dernier des suites d’un cancer, après avoir
mené le parti au statut d’opposition officielle au terme du scru-
tin de mai dernier. Le conseil fédéral du Nouveau Parti démo-
cratique est en voie d’adopter une motion qui prévoit de bapti-
ser l’édifice en l’honneur de Jack Layton, a appris le Toronto
Star. L’annonce devait être une surprise pour la veuve de
M. Layton, la députée Olivia Chow, ainsi que sa famille, alors
que le congrès à la chefferie de cette fin de semaine prévoit un
hommage pour l’ancien chef vendredi soir. 

FRED GREENSLADE REUTERS

Graham James est arrivé au palais de justice de Winnipeg hier matin portant une cagoule rouge,
et se frayant dif ficilement un chemin à travers les photographes.

W innipeg — L’ancien entraîneur de hockey
junior Graham James, qui a reconnu sa cul-

pabilité relativement à des agressions sexuelles
répétées contre des mineurs, a été condamné à
deux ans de prison, hier matin, à Winnipeg.

Celui qui a piloté plusieurs équipes de calibre
junior s’était reconnu coupable, en décembre der-
nier, d’avoir commis des agressions sexuelles ré-
pétées contre les jeunes joueurs Theoren Fleury
et Todd Holt alors qu’ils évoluaient dans la Ligue
de l’Ouest pendant les années 1980 et 1990.

Pour la juge Catherine Carlson, il est clair que
James «exerçait une emprise complète» sur ses
deux jeunes victimes, parce qu’il menaçait de
mettre fin à leur carrière de hockeyeur si jamais
les garçons parlaient.

Theoren Fleury et Todd Holt, deux cousins,
soutiennent ainsi qu’ils ont été agressés sexuelle-
ment des centaines de fois par James.

«Les victimes de M. James sont nombreuses, a dit
la juge Carlson. Il a eu un comportement de pré-
dateur pour que ses victimes en viennent à dé-
pendre de lui.» La juge lui a interdit d’entrer en
contact avec ses deux victimes.

M. Holt, qui est maintenant âgé de 39 ans, n’a
pas perdu de temps pour faire connaître son mé-
contentement. «La sentence d’aujourd’hui est une
vraie farce nationale parce que nous savons que les
agressions d’enfants atteignent maintenant des pro-
portions endémiques dans ce pays, a-t-il dit lors d’une
conférence de presse à Cochrane, en Alberta. Gra-
ham James retourne, mort de rire, à la vie qu’il a

toujours vécue, et il sait que la justice pour lui n’est
qu’une anomalie sur le radar.» La Couronne de-
mandait une peine d’emprisonnement de six ans,
alors que la défense a plaidé pour une peine de
18 mois avec sursis — excluant du même coup
tout séjour en prison.

Selon la Couronne, James a abusé de la confian-
ce de ses joueurs lorsqu’il était entraîneur et il y a
un risque de récidive. La défense, elle, a soutenu
que James est devenu l’homme le plus détesté du
hockey et qu’il a déjà été assez puni.

Un dossier complexe
La juge Carlson a mis près de 90 minutes à expli-

quer les motifs de sa décision. Le dossier était com-
plexe, a-t-elle dit, mais la seule imposition d’une pé-
riode de probation n’aurait pas été suffisante. Elle a
rappelé l’intérêt public généré par l’affaire et a dit
comprendre la colère de la population.

«Aucune sentence imposée par ce tribunal ne
pourrait rendre à MM. Holt et Fleury ce qui leur a
été pris par M. James», a expliqué la juge Carlson.
Le fait que les deux victimes aient été âgées de
moins de 18 ans et le fait que James se soit trouvé
en position d’autorité sur elles représentent aussi
des facteurs aggravants, selon la magistrate. Mais
la juge a aussi indiqué que James avait exprimé
des remords, qu’il avait présenté ses excuses aux
victimes et qu’il avait subi une grande humiliation,
ce qui milite en faveur d’une certaine clémence.

La Presse canadienne

Graham James est condamné
à deux ans de prison
L’ex-entraîneur de hockey junior était jugé
pour des agressions sexuelles répétées sur des joueurs mineurs,
dont Theoren Fleury et Todd Holt

L a Cour supérieure du
Québec a autorisé l’exer-

cice de ce qui est présenté
comme «le plus important re-
cours collectif en matière envi-
ronnementale de l’histoire du
Canada».

Le tribunal a octroyé à Fran-
çois Deraspe le droit de repré-
senter toutes les personnes
qui, le soir du 9 août 2004, se
sont retrouvées dans la trajec-
toire d’un nuage toxique qui

émanait de l’usine de la société
Zinc électrolytique du Canada,
à Salaberry-de-Valleyfield, et
qui ont eu la peau, les yeux, la
gorge ou les voies respira-
toires irrités ou ont éprouvé
des problèmes respiratoires.

Le nuage toxique rejeté par
l’usine était composé de tri-
oxyde de soufre, une matière
dangereuse qui se transforme
en acide sulfurique en aérosol
au contact de l’air. Une enquê-

te menée par Environnement
Canada, et dont les conclu-
sions ont été rendues pu-
bliques à l’été 2009, a conclu
que la fuite de 10 tonnes de
gaz toxique avait été causée
par une pompe défectueuse.

Des municipalités comme
Salaberry-de-Valleyfield, L’Île-
Perrot, Beaconsfield, Dorval,
Lachine, Pierrefonds et Kirk-
land ont été touchées. Une
quinzaine d’autres municipali-

tés et arrondissements pour-
raient éventuellement s’ajou-
ter à cette liste.

La procureure de M. Deras-
pe, Chantal Desjardins, a expli-
qué que tous les résidants de
ces endroits qui ont subi des
problèmes de santé liés à ce
nuage toxique font automati-
quement partie du recours col-
lectif, mais que ceux qui dési-
reraient s’en retirer pourront
le faire. Elle est toutefois inca-

pable d’évaluer le nombre total
de personnes qui feront partie
du recours. Les dommages ré-
clamés par M. Deraspe pour-
raient atteindre 15 000 $ par
personne.

Zinc électrolytique, qui a été
acheté par le géant minier Xs-
trata en 2006, estime que le re-
cours pourrait lui coûter jus-
qu’à 900 millions de dollars.

La Presse canadienne

La Cour supérieure autorise le recours collectif environnemental
«le plus important de l’histoire du Canada»

J E A N N E  C O R R I V E A U

E n mettant en vente l’ancien
Planétarium de Montréal,

l’administration de Gérald
Tremblay crée un dangereux
précédent puisqu’il s’agit d’un
terrain zoné parc, a souligné
hier le chef de Projet Montréal,
Richard Bergeron. 

Comme le rapportait Le
Devoir samedi dernier, la Ville
lancera sous peu un appel de
propositions afin de trouver un
acquéreur pour l’ancien Planéta-
rium. Le bâtiment, situé au 1000,
rue Saint-Jacques, sera vacant à
compter de mars 2013, lorsque
le nouveau Planétarium ouvrira
ses portes sur le site du Parc
olympique. La Ville a fixé le prix
de vente minimum à 1,8 million.

Or, selon le Règlement d’ur-
banisme de l’arrondissement
de Ville-Marie, le terrain du Pla-
nétarium Dow correspond aux
délimitations de l’ancien square
Chaboillez et est zoné parc.
«M. le maire, qui vous autorise,
vous et le comité exécutif, à
vendre l’un des parcs de Mont-
réal?», a demandé Richard Ber-
geron au maire Tremblay lors
de l’assemblée du conseil muni-
cipal hier matin.

«Oui, c’est un parc, mais ça
doit demeurer un parc», a répli-
qué le maire, affirmant que le
site demeurera accessible au
public. Il a rappelé que le futur
acquéreur ne pourra agrandir
l’immeuble ni construire un
nouveau bâtiment sur le reste
du site. «On veut trouver une so-
lution pour un bâtiment patri-
monial», a-t-il dit.

Les propos du maire n’ont
pas rassuré Richard Bergeron,
qui craint que ces garanties de
protection ne survivent pas à
l’épreuve du temps lorsque le
site appar tiendra à des inté-
rêts privés.

De son côté, le directeur des
politiques à Héritage Montréal,
Dinu Bumbaru, croit que la Vil-
le aurait dû planifier la mise en
valeur du site avec un partenai-
re comme l’École de technolo-
gie supérieure (située à proxi-
mité) plutôt que de lancer un
appel de propositions. «On a
l’impression qu’on dispose du
Planétarium comme s’il s’agis-
sait d’un actif excédentaire ordi-
naire. C’est très bien qu’il y ait
des clauses pour la protection de
l’immeuble et la conservation du
site, mais une autre approche
aurait pu être d’avoir un plan
d’ensemble pour la rue Peel et de
travailler avec des partenaires»,
a-t-il indiqué.

Le Devoir

Peut-on
vendre
un parc?
L’ancien Planétarium,
que Montréal veut céder
à des intérêts privés,
est situé sur un terrain
zoné parc
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É D I T O R I A L
Par son aspect neutre et même drabe, ce troisième budget
du ministre Raymond Bachand fait sans doute partie de la
stratégie d’un gouvernement qui ne veut pas gaspiller ses
munitions avant d’avoir choisi la date des élections. Tout en
maintenant le cap sur le retour à l’équilibre budgétaire, il
s’adresse quand même aux entreprises, aux régions res-
sources et aux personnes âgées, trois groupes cibles dont les
libéraux ont bien besoin pour renverser la tendance négative
dans les sondages.

e budget 2012-2013 du ministre Bachand ne pas-
sera pas à l’Histoire pour son audace et son ori-
ginalité, mais personne ne lui en demandait tant.
De toute façon, à une année seulement du re-
tour à l’équilibre budgétaire, M. Bachand ne
pouvait pas se lancer dans les folles dépenses, ni
même dans les moins folles...

Malgré cela, son budget contient quelques
mesures attendues, notamment en ce qui

touche aux personnes âgées, aux travailleurs de plus de 65 ans, aux
salariés privés de régime de retraite, aux artisans de l’industrie tou-
ristique et aux habitants des régions ressources. Au total, les nou-
velles mesures coûteront tout au plus 211 millions cette année.

Cela dit, cette première impression de modestie dans les dé-
penses doit être nuancée puisque depuis
quelques années, le gouvernement Charest a
compris qu’il pouvait dépenser beaucoup sans
creuser son déficit. Pour cela, il suffit d’investir
dans les immobilisations au lieu de dépenser
dans les programmes.

Cette année, par exemple, la dette brute du
Québec s’est accrue de 10 milliards, et elle
grimpera encore de 8 milliards l’an prochain
même si le déficit se rapproche de zéro. Cela
tient au fait que ces milliards sont investis en
immobilisations, ou encore sont prêtés aux so-

ciétés d’État, aux universités et aux entreprises. Ils n’apparais-
sent pas au budget des dépenses, mais c’est à cause d’eux si les
intérêts à payer chaque année accaparent maintenant 11,4 % des
revenus du gouvernement.

Ce budget, comme c’est souvent le cas au Québec, en est un de
microgestion, par opposition au rôle plus structurant que se don-
nent d’autres gouvernements. Il cherche moins à orienter l’écono-
mie et à accroître la productivité qu’à répondre à des attentes bien
spécifiques exprimées ici et là par des acteurs de l’économie qui
parviennent plus facilement à se faire entendre.

Ainsi, ce budget ajoute une kyrielle de nouveaux crédits d’impôt
pour les entreprises. Qu’elles soient manufacturières ou finan-
cières, qu’elles interviennent dans le multimédia ou le tourisme, le
bois ou le minerai... il y a quelque chose pour elles qui ne coûtera
pas trop cher et ne sera pas trop facile à obtenir, mais qui fera
quand même plaisir! A-t-on voulu dorer la pilule pour mieux faire
passer le régime volontaire d’épargne retraite?

En revanche, parmi les mesures attendues qui ne faisaient pas
partie de ce budget, trois d’entre elles avaient trait à des décisions
antérieures qui ont suscité de vives critiques: la contribution santé
uniforme qui passe comme prévu à 200 $ cette année, la hausse ac-
célérée des droits de scolarité, et la formule de calcul des rede-
vances imposées aux sociétés minières. Trois dossiers qui, contrai-
rement à la presque totalité des mesures du présent budget, seront
certainement au cœur de la prochaine campagne électorale!

ne semaine avant le sommet des pays membres de la
Ligue arabe qui devait symboliser le retour diploma-
tique de l’Irak, voilà qu’un chapelet d’attentats — au-
delà d’une douzaine de bombes dans autant de villes
— vient nous rappeler que la pacification de la nation
irakienne est loin d’être achevée. D’autant que les ac-

teurs de cette saignée ont pris un soin maniaque à tuer des chiites
en plein pèlerinage dans un de leurs lieux saints, soit la ville de
Kerbala, ainsi que des Kurdes vivant à Kirkouk, qui est pour ainsi
dire la capitale de l’or noir irakien. Bref, on s’est attaché avec méti-
culosité à ce que ces attentats aient une portée symbolique la plus
percutante qui soit.

Parmi les lieux ciblés, et outre ceux évoqués, il faut s’arrêter à
celui réalisé devant le portail du ministère des Affaires étrangères.
Pour souligner avec le plus d’emphase possible la réintroduction

de l’Irak sur la scène internationale, le ministè-
re en question disposait d’un budget jugé consi-
dérable: 500 millions. Un demi-milliard de dol-
lars pour assurer justement la bonne tenue de
l’événement et la sécurité des invités. Il est écrit
dans le ciel qu’à la suite de ces attentats, cer-
taines chancelleries du monde arabe vont de-
mander des comptes.

Cela souligné, ces bombes s’avèrent la mise
en relief, indirecte évidemment, d’une culture
de la gestion de la chose publique en général et
de la sécurité en particulier qui remonte à la
nuit des temps. De quoi s’agit-il? Parce qu’ils ju-
gent les élus aussi corrompus qu’incompétents,

les chefs de tribu ont mis à profit le départ de l’armée américaine
pour s’imposer dans beaucoup de villes et villages situés en de-
hors de la capitale. Ils refont aujourd’hui ce qu’ils ont fait sous le
joug ottoman, l’Empire britannique, etc.

Toujours est-il que le 17 février dernier, 60 chefs de tribu, dont
des chiites, ont signé une entente avec des élus et des patrons des
forces de sécurité qui leur accordent toute latitude dans la lutte
contre les insurgés et dans bien des pans de l’administration judi-
ciaire. Autrement dit, le gouvernement du premier ministre Nouri
al-Maliki a fait des concessions lourdes de sens.

Quand on y songe, c’est à se demander si la géographie de la
gestion de l’État irakien n’est pas à l’image du gruyère. Car bien
avant que les soldats américains plient bagages et que Maliki al-
loue ce que l’on sait aux chefs de clan, ces derniers s’étaient atte-
lés à reprendre le contrôle administratif des infrastructures des
villes et villages où ils demeurent, en plus de s’introduire et de de-
meurer sur l’échiquier de l’économie. Bref, depuis des mois main-
tenant, ils empilent des couches de pouvoirs.

Cela étant, il est clair que les auteurs des attentats d’hier qui ont
fait une cinquantaine de morts et près de 300 blessés avaient no-
tamment pour objectif de mettre en relief les difficultés que ren-
contre Maliki sur le front de la sécurité. Pour le bénéfice de qui?
La question reste ouverte.

L

Le mépris facile
Depuis que je suis professeure de di-

dactique des sciences, je participe à la for-
mation des futurs enseignants du collé-
gial en sciences. Je me fais un devoir de
leur faire réaliser l’ampleur de leur contri-
bution à la formation des jeunes inscrits
au cégep. Je m’efforce d’illustrer que la
formation collégiale en est une idéale
pour inviter les jeunes à se structurer
comme des interlocuteurs per tinents
dans le cadre du cours et de la gestion de
controverses sociopolitiques.

Or, dimanche dernier, j’ai vu et bien en-
tendu l’intervention de Line Beauchamp à
l’émission Tout le monde en parle. J’ai été
franchement étonnée de constater que le
faible argumentaire déployé pour justifier
l’absence de participation estudiantine/ci-
toyenne au cours et à la gestion politique
de la controverse concernant l’augmenta-
tion des droits de scolarité s’articule au-
tour d’un ressentiment personnel vis-à-vis
de Gabriel Nadeau-Dubois (elle l’a claire-
ment expliqué). Que la ministre n’ait pas
fait un usage critique et raisonné des
idées et concepts qui str ucturent les
points de vue qui s’affrontent depuis plu-
sieurs semaines la disqualifie comme ac-
trice politique d’envergure dans ce dos-
sier. Il est déplorable que le gouverne-
ment, délégué pour représenter les ci-
toyens (!), n’entende pas changer de di-
rection, optant pour un mépris facile de
l’ire sociale qu’il a lui-même provoquée. 

S’il est plus difficile, dans ce contexte,
n’est-ce pas, de convaincre de futurs en-
seignants du collégial de leurs capacités à
former des citoyennes et citoyens qui ont
la conviction de participer à autre chose
qu’à un simulacre de démocratie, une tel-

le situation illustre l’urgence et la perti-
nence d’une éducation qui mette en
exergue les effets de la possession et de
l’exercice asymétriques du pouvoir dans
le contexte des processus (socio)poli-
tiques de prise de décisions.

Chantal Pouliot
Université Laval

Le 20 mars 2012

J’appuie 
notre gouvernement !

J’ai fait mes études universitaires entre
1969 et 1973. J’ai payé mes droits de scola-
rité, mon appartement, ma nourriture, mon
habillement, et ensuite mes dettes
d’études. J’ai aussi payé pour les droits de
scolarité de mon cours classique, car mes
parents n’avaient pas les moyens de payer.
Si je l’ai fait au coût projeté pour les étu-
diants actuels dans cinq ans, eux aussi peu-
vent le faire! Mes amis d’alors qui étu-
diaient en histoire, en philosophie, en
théâtre étaient dans la même situation que
moi; nous avons travaillé et nous avons
réussi, nous ne sommes pas morts. Nous
avons fait des sacrifices. Malheureuse-
ment, les mots «sacrifice» et «efforts» sem-
blent avoir disparu du dictionnaire!

J’ai tout assumé de mon investissement
dans ma formation, tout seul comme un
grand, et maintenant, il faudrait que je paie
pour les enfants des autres? Désolé! J’ai
donné! Ça suffit! Avant d’être un avantage
pour la société, les études universitaires le
sont pour la personne elle-même. Étu-
diants, cessez de nous rabâcher vos dettes
d’études. Vous allez faire des centaines de
milliers de dollars de plus dans votre car-
rière que ceux qui n’ont pas été à l’universi-

té. Vous avez les moyens d’investir. Pour
certaines disciplines, il n’y a pas de travail
au sortir de l’université? Qui a dit que la so-
ciété devrait garantir à tout un chacun le
métier qu’il veut pratiquer et rien d’autre?
Vous avez deux choix: choisissez une autre
«branche», ou alors faites les études qui
vous tentent et ensuite trouvez un travail
dans un autre domaine. Vous allez voir,
vous n’en mourrez pas.

Et que les associations étudiantes ces-
sent de nous casser les pieds avec leur ar-
gumentation bidon de la gauche caviar!

François Colbert
Professeur titulaire, HEC Montréal

Le 20 mars 2012

Un citoyen inspirant
Trop souvent, lorsqu’on parle de Mont-

réalais, c’est pour illustrer l’incompéten-
ce, la cupidité ou la corruption qui font
des ravages dans la cité. On n’a alors
qu’une envie, c’est de quitter la ville pour
se réfugier dans le fond des bois en espé-
rant que la nature sauvage saura nous ré-
concilier avec la vie.

Mais hier, dans les pages du Devoir, il y a
eu ce magnifique hommage rendu à l’archi-
tecte Pierre Laporte, récemment disparu.
Cet «honnête homme du siècle des Lumières»
nous incite à quitter le fond des bois. Grâce
à lui, on aspire à redécouvrir la beauté ca-
chée de la ville.

On rêve qu’une aussi belle plume, qui a
d’ailleurs eu la grâce de laisser toute la pla-
ce à l’architecte en signant «les amis de Luc
Laporte», nous fasse découvrir d’autres ci-
toyens tout aussi inspirants. Merci aux
«amis du disparu».

Louise Perrault
Montréal, le 20 mars 2012
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L U C I A  C A R B A L L O

Étudiante en lettres à l’UQAM

I l y a dix ans, je suis arrivée au Québec.
J’avais 14 ans à l’époque. Mon intégra-
tion et l’apprentissage du français ont

été très éprouvants pour moi, et j’ai donc
décidé de trouver refuge dans les livres.
Pendant deux ans, j’ai lu en silence.

En 4e secondaire, mon professeur de fran-
çais empruntait mes lectures à la biblio-
thèque afin de mieux me comprendre. J’ai
été invitée au Marathon intercollégial d’écri-
ture en 2005. J’étais l’une des cinq étu-
diantes du niveau secondaire à être invitée.

En 5e secondaire, une activité était or-
ganisée afin de nous permettre d’explorer
notre futur milieu de travail. J’ai été la pre-
mière élève de mon école à faire un stage
d’un jour avec un écrivain, Guillaume Vi-
gneault. Mes résultats scolaires étaient
excellents en chimie et physique. Par
contre, mon français était médiocre. Lors
de mon passage au niveau collégial, la dé-
cision logique à prendre aurait été celle
d’étudier en sciences, car mes capacités
cognitives se démarquaient dans ce do-
maine. Par contre, ma passion, c’était les
études littéraires.

J’ai été acceptée en création littéraire
au cégep du Vieux-Montréal à condition
de suivre un cours de mise à niveau en
français. Tout au long de mes deux an-

nées d’études, j’ai côtoyé plus d’une cin-
quantaine d’écrivains dans le cadre d’ate-
liers, rencontres et conférences. J’ai plon-
gé dans la culture québécoise, j’ai appris
votre histoire et intégré votre culture
avec autant d’ardeur qu’une pure souche.
Je suis devenue monitrice en français
langue seconde à l’UQAM à l’âge de 21
ans. J’ai écrit et publié des poèmes dans la
revue Estuaire. J’ai fait des traductions du
français à l’espagnol des plus grands
poètes contemporains québécois.

Aujourd’hui, je suis capable de dire à un
nouvel arrivant qui sont Gaston Miron, Gé-
rald Godin, Pauline Julien, Michel Trem-
blay, Réjean Ducharme, Richard Ber-
douillette, Denis Côté, Élise Turcotte, Gé-
rald Leblanc, Michel Freitag, Fernand Du-
mont, Gabrielle Roy, etc.

Je travaille à la Commission d’immigra-
tion comme interprète et j’ai décidé de
poursuivre mes études en lettres à
l’UQAM. Je dois avoir pris une mauvaise
décision concernant mon orientation pro-
fessionnelle... Deviendrais-je en effet pro-
fesseure de littérature pour partager ma
passion et mes connaissances face à des
bancs vides? Avec la position actuelle du
gouvernement, l’accessibilité aux études
supérieures des étudiants de la classe
moyenne est sérieusement mise en péril.

Je vous demande une réponse concrète
à mon cas particulier. Comme étudiante

qui ne bénéficie pas du programme de
Prêts et bourses du gouvernement, car
mon père est trop riche. Il a un revenu
moyen de 65 000 $ par année, nous
sommes trois enfants dans ma famille.
Dites-moi, Madame la Ministre, comment
devrais-je faire pour subvenir à mes be-
soins tout en étudiant à temps plein? J’oc-
cupe trois emplois gouvernementaux, je
travaille jour et nuit sur appel et la hausse
des droits de scolarité n’est même pas en-
core entrée en vigueur. En tant qu’étudian-
te-travailleuse, je dois être disponible à
l’emploi sept jours sur sept. J’accours à
mes trois cours et je remets mes travaux à
temps. Les fins de semaine, le temps des
Fêtes et les vacances ne font pas partie de
mon vocabulaire. Je travaille ou j’étudie.

Alors, tenant compte de votre position
gouvernementale, devrais-je songer à une
réorientation professionnelle? Ou bien, ac-
cepter l’endettement moyen de 30 000 $ à
la fin de mes études?

Non, je n’abdique pas. Je suis contre le
principe de marchandisation de notre édu-
cation. Je suis contre la restriction de l’ac-
cessibilité aux citoyens moins nantis. Je
suis contre la banalisation de l’endette-
ment étudiant.

L’éducation n’est pas un investissement,
elle est un droit fondamental et elle permet
aux individus de mieux comprendre et de
mieux intégrer la société qu’ils habitent.

Lettre à Madame Line Beauchamp

Directeur BERNARD DESCÔTEAUX 
Rédactrice en chef JOSÉE BOILEAU
Vice-présidente, finances et administration CATHERINE LABERGE
Directeur de l’information ROLAND-YVES CARIGNAN
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D I A N E  G E N D R O N

Professeure de philosophie au collège de Maisonneuve

l’occasion du dévoilement de son troi-
sième budget, hier, le ministre Ba-
chand marche main dans la main avec
la ministre de l’Éducation Line Beau-
champ pour scander le slogan de la
«juste part», c’est-à-dire le coût que les
utilisateurs doivent payer pour bénéfi-

cier des services publics. C’est au nom de cette
logique qu’ils refusent d’entendre les citoyens —
dont je suis — qui contestent la hausse des droits
de scolarité qui a été décrétée dans le budget de
l’an dernier. Mais quelle justice, au juste, se
cache derrière cette «juste part»?

Dimanche dernier, j’ai participé à la grande
manifestation familiale et j’irai marcher demain
en appui aux étudiants. Je suis un parent contre
la hausse des droits de scolarité; je suis une pro-
fesseure pour la hausse du taux de scolarisation;
une contribuable prête à payer «sa juste part»
pour rendre possible la gratuité scolaire; une fé-
ministe qui croit que l’éducation est la pierre an-
gulaire de la défense des droits des femmes; une
citoyenne prête à défendre l’accessibilité des ser-
vices sociaux, qui est une condition de base de la
justice. Et, surtout, je suis la légataire d’un hérita-
ge que je refuse que vous dynamitiez.

Cet héritage, je le défends à la mémoire de
mes deux grands-mères, Flore-Anna et Irène.
Dans l’image qui me revient, en pensant à elles,
je les vois assises, un livre entre les mains, et sur
la petite table à côté, il y a une grille de mots croi-
sés et un dictionnaire. Mes deux grands-mères,

quand elles étaient «filles», furent institutrices.
Pourtant, elles n’avaient elles-mêmes à leur actif
qu’un diplôme d’études primaires. Rien de sur-
prenant pour l’époque: n’est pas fille de juge qui
le veut! Pourtant, parmi les valeurs qu’elles m’ont
transmises, il y a l’idée que l’éducation est une
priorité absolue: «Continue comme ça, ma petite
fille, ce sont les études avant tout! Le reste peut at-
tendre...» Elles m’encourageaient à étudier «aussi
longtemps que j’en aurais la chance». 

Notre histoire
La chance s’est fait attendre quelques généra-

tions... Mes parents non plus n’ont pas eu accès à
l’éducation supérieure, par manque de moyens,
mais non pas de talent. Pour la grande majorité de
ceux et celles qui habitaient petites villes et villages,
quitter la famille pour aller étudier «en ville» était un
luxe inaccessible. Ont-ils eu «leur juste part»?

De ma «filiation», je suis la première à avoir
eu accès au cégep et la première aussi à fré-
quenter l’université. Mon histoire n’a rien
d’unique. C’est notre histoire. En 1960, l’éduca-
tion supérieure coûte cher et des statistiques
indiquent qu’à peine 3 % des jeunes Canadiens
français de 20 à 24 ans fréquentent l’université.
L’objectif de la création des cégeps était de dé-
mocratiser l’enseignement supérieur en le rap-
prochant des gens. 

C’est ce même objectif que visait le rapport Pa-
rent en recommandant d’instaurer la gratuité à
l’université. En effet, on peut y lire que l’éduca-
tion est un bien commun et que l’État a le devoir
d’assurer l’égalité des chances, ce qui comporte
une responsabilité financière, comme précisé à

l’article 586. N’oublions pas que, même sans
droits de scolarité, étudier à l’université coûte
cher: cela coûte, par an, les quelques milliers de
dollars nécessaires pour se loger à proximité de
l’université. Cela coûte aussi tout l’argent que
nous ne gagnons pas pendant que nous consa-
crons notre temps et notre énergie à l’apprentis-
sage, à la formation, à la recherche. 

Pourtant, la société tout entière profite des ef-
forts des étudiants comme l’affirmait la commis-
sion Parent: «Le bénéfice social des études universi-
taires a plus de poids que le bénéfice individuel, et
cela a été reconnu au premier et au second degré
de l’enseignement.» (Article 616). Étudier devrait
être une tâche à temps plein, il est contradictoire
d’inciter les étudiants à consacrer une part tou-
jours croissante de leur horaire à de petits bou-
lots gobe-temps.

Première et ... dernière?
La chance d’étudier, une génération de déci-

deurs qui ont eu le courage de faire des choix de
société audacieux me l’a donnée. Mes filles pour-
ront-elles aussi profiter de cette chance qui fut la
mienne? Pourront-elles se préparer adéquate-
ment à prendre leur place dans la «société du sa-
voir»? Ou aurai-je été la première... et la derniè-
re? Avec le décret imposé par le gouvernement,
les étudiants redeviendront de plus en plus dé-
pendants de leurs parents — dépendance qui
était déplorée par le rapport Parent! — alors
même que la paupérisation grandissante de la
classe moyenne affectera la capacité de cette der-
nière à prendre en charge les coûts liés aux
études de leurs enfants.

Une génération s’était donné comme objectif
«l’éducation pour tous». Une fois qu’elle l’a obte-
nue, la voilà qui se retourne et lance aux généra-
tions suivantes: «Vous vouliez étudier? Eh bien,
payez maintenant!» C’est cela, la «juste part»? Voilà
une conception de la justice fort déroutante qui
ressemble bien davantage au cri d’une enfant gâ-
tée: «Quoi? Payer pour que les autres étudient? Et
quoi encore? Pour qu’ils développent leur esprit cri-
tique et débusquent nos mensonges? Ou bien qu’ils
décident de prendre “notre” place aux postes les
mieux payés? C’est pas juste!» Ce qui est injuste,
c’est de mettre en péril l’accessibilité aux services
publics et la mobilité sociale, c’est-à-dire de réser-
ver «les places» en fonction de l’appartenance à
une classe sociale donnée. L’éducation est un ser-
vice public et l’accessibilité aux études supérieures
est une condition nécessaire de la mobilité sociale,
et donc de la justice. C’est cela que vous mettez en
péril, Mesdames et Messieurs les ministres.

Mes grands-mères étaient heureuses que je
puisse poursuivre mes études à l’université. J’ai-
merais pouvoir être aussi heureuse pour mes
filles que mes grand-mères l’ont été pour moi en
pensant que les études supérieures seront enco-
re plus accessibles qu’elles le sont aujourd’hui.
Cette voie, que nous ont ouverte les générations
passées, allons-nous la réserver aux plus fortu-
nés? Allons-nous vraiment laisser ce grand projet
de société être détourné au profit d’une minori-
té? Cette possibilité me révolte et je joins ma voix
à celle de tous les groupes de citoyens contre la
hausse. Parole de profs, parole de parents et pa-
role de contribuables: une seule et même voix
pour la dénoncer haut et fort!

Quelle justice se cache derrière la «juste part»?

R A Y M O N D  B A C H A N D

Ministre des Finances

ai deux excellentes nouvelles
pour les Québécois. La pre-
mière a trait à la croissance
économique, un objectif cen-
tral de notre gouvernement
depuis notre élection en
2003. Depuis 2003, le PIB
réel par habitant a progressé
davantage au Québec qu’en
Ontario et aux États-Unis, et
autant qu’au Canada. Les
Québécois se sont plus enri-

chis que l’ensemble des Nord-Américains.
La seconde a trait au bien-être des Québécois.

La croissance économique est un critère impor-
tant du bien-être des peuples. Mais ce bien-être
est une réalité plus complexe que le seul PIB.
C’est pourquoi l’OCDE a conçu un indice
«Vivre mieux», à partir de 20 indicateurs socio-
économiques. [...] Le Québec se distingue de
ces pays par de nombreux indicateurs sociaux,
notamment la qualité du logement, l’état de san-
té de ses citoyens, le taux d’emploi des femmes
avec enfants, la faible criminalité, la qualité de
l’air, etc. [...]

[N]ous sommes déterminés à revenir à l’équi-
libre budgétaire dès 2013-2014 de façon ordon-
née et graduelle, et à le faire tout en soutenant la
croissance économique du Québec. La justesse
de cet objectif est crûment illustrée par la situa-
tion de plusieurs pays européens. Leurs gouver-
nements fortement déficitaires doivent effectuer
des coupes brutales dans leurs programmes so-
ciaux, qui rappellent celles que le Québec a su-
bies dans les années 1990.

Pour protéger nos programmes de santé,
d’éducation et de soutien à la famille, ce retour à
l’équilibre reste notre priorité absolue. [...]

Six lignes de force
Ce budget nous invite tous à bâtir sur nos forces

pour saisir les nouvelles opportunités offertes par
ce siècle. Il s’en dégage six lignes de force:
d’abord, contrôler nos finances publiques;
ensuite, favoriser la capacité de nos travailleurs
et de nos entreprises à participer à la création de
richesse;
troisièmement, tirer le maximum de nos res-
sources naturelles dans le cadre d’une vision à
long terme;
en quatrième lieu, consolider notre leadership
nord-américain en matière de développement
durable;
cinquièmement, prendre soin de nos aînés;
sixième ligne de force, mais non la moindre, ai-
der les Québécois à préparer leur retraite.

Finances publiques
Pour cette année, j’annonce que le déficit de

l’exercice 2011-2012 s’établira à 3,3 milliards de
dollars, soit 500 millions de dollars de moins que
la prévision établie il y a un an.

Pour la deuxième année consécutive, nous dé-
passons les objectifs fixés. J’annonce également
que nous prévoyons un déficit de 1,5 milliard de
dollars en 2012-2013, et j’annonce que nous at-
teindrons l’équilibre budgétaire en 2013-2014
comme prévu. [...] Notre déficit 2011-2012 se li-
mite à 1,0 % du PIB québécois! [...]

Ressources naturelles
La stratégie que je présente aujourd’hui vise à

faire bénéficier encore davantage l’ensemble des
Québécois de la richesse créée avec nos res-
sources naturelles. Elle comporte six axes.

Le premier axe concerne la fiscalité minière. An-
noncée il y a deux ans, la réforme du régime de re-
devances est complétée depuis le 1er janvier der-
nier. Du régime le moins coûteux au Canada, nous
en avons fait un des régimes les plus exigeants au
pays pour l’industrie minière. Au cours des dix an-
nées précédant la réforme du régime de rede-
vances, les compagnies minières ont versé au Qué-
bec un total de 289 millions en redevances. Au
cours des dix prochaines années, elles verseront
plus de 4 milliards de dollars. C’est 14 fois plus.

Afin de les encourager à poursuivre des activités
dont les résultats sont par définition très incertains,
les entreprises minières, pétrolières et gazières qui
font des travaux d’exploration au Québec ont droit
à certains crédits d’impôt. L’actuelle ruée vers l’ex-
ploration au Québec nous porte à croire que les
perspectives de gain rendent ces avantages fiscaux
moins importants qu’auparavant.

J’annonce donc que pour les travaux d’explora-
tion réalisés à compter du 1er janvier 2014, les
taux des crédits d’impôt remboursables seront
globalement réduits de 10 points de pourcentage
pour les sociétés juniors d’exploration, et de 5
points pour les sociétés productrices. Il s’agit
d’une réduction de plus du quart.

À cette importante réforme de la fiscalité mi-
nière s’ajoutent cinq axes stratégiques:
premièrement, la prise de participation dans les
projets miniers et d’hydrocarbures;
deuxièmement, la maximisation de la richesse ti-
rée de l’activité minière, notamment en favori-
sant la transformation de minerai au Québec et
l’appui à la grappe minière du Québec;
troisièmement, la mise en place du nouveau régi-
me forestier et l’incitation à la deuxième et troi-
sième transformation du bois;
quatrièmement, la révision du régime de permis

et de baux, ainsi que du régime de redevances
des hydrocarbures;
et finalement, le déploiement du Plan Nord.

Vieillir chez soi
Un volet [touchant la solidarité comme valeur so-

ciale] mérite notre attention: il s’agit de la place
qu’occupent nos aînés dans notre société. L’enjeu
est de tout temps. Mais son expression se modifie
rapidement, principalement de deux façons. Il y a
d’abord l’aspect démographique. Nous vivons plus
longtemps, nous vieillissons en forme et en santé et
plus activement que jamais auparavant. Le nombre
de personnes aînées augmente rapidement.

Il y a ensuite l’aspect social. La solidarité inter-
générationnelle s’est longtemps exprimée au
sein de la cellule familiale. C’est moins le cas au-
jourd’hui dans une société urbanisée, qui voit dé-
croître la taille des ménages et des logements.

Nous souhaitons une longue vie à nos aînés.
Une longue vie de qualité. C’est-à-dire une vie acti-
ve, autonome, épanouie. Une vie intégrée à une
communauté qui se réjouit de la présence et de la
contribution des aînés, comme ceux-ci profitent à
leur tour du soutien de la communauté. Dans une
proportion de 88 %, les aînés choisissent de vieillir
à la maison. Cette volonté doit être l’assise de tou-
te politique en matière de vieillissement.

D’où le plan d’action Vieillir chez soi 2012-2017
que mes collègues, la ministre responsable des
Aînés et la ministre déléguée aux Services so-
ciaux, ont développé ensemble après consulta-
tions, et qu’elles dévoileront ce printemps. [...]

Régime de retraite
L’allongement de la vie en santé est une nouvel-

le excellente, mais qui a des conséquences écono-
miques, puisque la vie se prolonge de plus en plus
longtemps après l’âge de la retraite. Dans le dis-
cours sur le budget de l’an dernier, j’ai annoncé la
mise en place du régime volontaire d’épargne re-
traite, ou RVER. Aujourd’hui, le budget en dévoile
les grandes lignes de fonctionnement.

Cette mesure permettra à 2 millions de tra-
vailleurs, pour la plupart employés de PME ou
travailleurs autonomes, d’épargner pour la retrai-
te dans un cadre structuré en bénéficiant d’avan-
tages jusqu’ici réservés aux régimes collectifs.

Tout le monde reconnaît la nécessité d’épar-
gner davantage pour la retraite. Mais il y a deux
obstacles. Un: il faut beaucoup de discipline pour
épargner volontairement. Deux: la gestion de
l’épargne est une tâche complexe qui demande
du temps et de l’expertise.

Notre objectif est de simplifier les choses. Plus
facile pour le travailleur. Plus simple pour l’em-
ployeur. Les entreprises comptant cinq employés
admissibles ou plus et qui n’offrent pas déjà un
régime de retraite auront l’obligation d’offrir un
RVER. Les travailleurs admissibles y seront auto-
matiquement inscrits, mais auront l’option de ne
pas participer. Les travailleurs autonomes pour-
ront souscrire à un RVER directement auprès
d’un administrateur de régime. [...]

Qualité de vie
La famille québécoise a aujourd’hui plus d’ar-

gent dans ses poches qu’en 2003, même en te-
nant compte de l’effort demandé aux citoyens
pour revenir à l’équilibre budgétaire. Je suis fier
de rappeler que cet effort n’a pas changé: il est
demeuré le même depuis le budget de mars
2010. Le budget d’aujourd’hui ne contient aucu-
ne nouvelle taxe, aucun nouvel impôt pour les ci-
toyens québécois.

Le budget 2010-2011 a été le budget du redres-
sement, qui a jeté les bases du Plan de retour à
l’équilibre budgétaire. Le budget 2011-2012 a été
le budget de la responsabilité, qui nous exhortait
à retrousser nos manches pour étudier, pour en-
treprendre, tout en assumant nos responsabilités
à l’égard de nos concitoyens les plus vulnérables,
de notre milieu et des générations futures.

Le budget de cette année est celui où nous
mettons en place les outils de notre enrichisse-
ment et du maintien de notre qualité de vie.

DISCOURS SUR LE BUDGET 2012-2013

Construire l’avenir sur nos forces
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Raymond Bachand: «Pour protéger nos programmes de santé, d’éducation et de soutien à la famille, ce retour à l’équilibre reste notre priorité
absolue.»

Nous publions des extraits du discours sur le
budget prononcé hier à l’Assemblée nationale.
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Dans la musique occidentale, le mode majeur
est associé aux émotions positives, comme l’en-
thousiasme et la joie, tandis que le mode mi-
neur est employé pour exprimer des émotions
négatives, soient sombres et tristes. «Il n’est tou-
tefois pas clair si ces associations sont intrin-
sèques à la perception tonale, ou si elles résultent
d’une exposition à la musique occidentale», souli-
gnent d’entrée de jeu Daniel Liu Bowling et les
coauteurs d’un article publié ces derniers jours
dans la revue PLoS ONE. Pour résoudre cette
énigme, ces scientifiques de la Duke-National
University of Singapore et de la Duke Universi-
ty à Durham en Caroline du Nord, ont cherché
à savoir comment on utilisait «les notes et les re-
lations entre elles» pour exprimer les émotions
dans les différentes musiques du monde. «Nous
espérions trouver un commun dénominateur
entre les différentes cultures dans la façon d’utili-
ser la tonalité pour exprimer les émotions», expli-
quent les chercheurs.

Pour ce faire, ils ont choisi de comparer des
pièces de musique occidentale à des pièces de
musique carnatique, la musique traditionnelle de
l’Inde du Sud, dans laquelle les modes majeur et

mineur n’existent pas. La musique carnatique est
plutôt construite selon un ensemble de règles,
appelées «râgas». Les râgas sont comparables
aux modes majeur et mineur de la musique occi-
dentale, en ce qu’ils spécifient les notes et les in-
tervalles entre les notes pouvant être utilisés li-
brement et ceux devant l’être avec parcimonie.
Pour établir leur comparaison, les chercheurs
ont sélectionné des pièces musicales qui étaient
construites selon deux types de râgas, dont l’un
était associé au sentiment (ou rasa) de joie et de
bonheur, et l’autre à la rasa de tristesse et de cha-
grin. La structure tonale de chaque pièce musica-
le a été déterminée en mesurant la taille des
écarts (ou intervalles) entre les notes succes-
sives de la mélodie (intervalle mélodique), ainsi
qu’entre chaque note jouée et la note tonique (le
premier degré d’une tonalité) avec une précision
d’un centième de demi-ton.

La musique imite la voix
Les chercheurs ont alors découvert qu’autant

dans la musique occidentale que dans la musique
indienne, les mélodies qui comprenaient un grand
nombre d’intervalles supérieurs à une seconde
majeure, soit à un ton dans la musique tonale (qui
correspond à l’inter valle entre do et ré, par
exemple) entre les notes conjointes, communi-
quaient des émotions gaies. Inversement, les mé-
lodies exprimant des émotions sombres compor-

taient davantage d’intervalles inférieurs au ton. 
Lorsqu’ils ont comparé des monologues en ta-

mouls et en anglais — contenant des para-
graphes joyeux et d’autres tristes — lus par des
hommes dont la langue maternelle était le ta-
moul ou l’anglais américain, ils ont trouvé dans la
prosodie (la mélodie de la voix qui est définie par
la hauteur et le rythme de la voix) des locuteurs
cette même concentration d’intervalles inférieurs
au ton lorsque les locuteurs évoquaient des situa-
tions tristes, et inversement, une majorité d’inter-
valles supérieurs au ton quand ils abordaient des
émotions heureuses.

Selon les chercheurs américains et singapou-
riens, les similarités entre la parole et la musique
dans l’expression des émotions ne sont pas
qu’une coïncidence, car pareilles similitudes ont
aussi été observées «en ce qui concerne le tempo,
l’intensité, le timbre et la fréquence fondamentale
[la hauteur d’un son] dans une grande variété de
langues et de traditions musicales différentes». Et
«vraisemblablement, c’est la musique qui imite la
voix» et non l’inverse, affirment les chercheurs
tout en soulignant le fait que les émotions ont un
effet physiologique sur la voix. Un état d’excita-
tion provoquera une tension musculaire qui
contribuera à élever la hauteur de la voix, don-
nent-ils en exemple.

Somme toute, «ces résultats suggèrent qu’en dé-
pit de l’utilisation de modes différents dans les mu-

siques occidentale et carnatique, on fait appel à des
patrons d’intervalles qui sont sensiblement les
mêmes pour exprimer les émotions positives et né-
gatives dans les différentes cultures. L’étude montre
aussi que ces mêmes patrons sont également pré-
sents dans la prosodie de la voix, et que la musique
s’en inspire. Un plus grand nombre de sauts supé-
rieurs à un ton dans une mélodie apparaît donc
comme une caractéristique fondamentale associée
à l’expression d’une émotion positive, et ce, autant
dans la musique que dans la voix parlée», résume
Stephen McAdams, professeur de psychoacous-
tique au Département des technologies de la mu-
sique de l’École de musique Schulich de l’Univer-
sité McGill, tout en précisant que «personne
n’avait encore mis en évidence une telle particula-
rité à la fois dans les musiques de l’Occident et de
l’Orient, ainsi que dans la parole».

Selon M. McAdams, cette découverte ne nie
pas pour autant que chaque culture possède ses
codes musicaux particuliers pour exprimer les
émotions. De plus, le chercheur ne croit pas que
l’on puisse «généraliser cette caractéristique à
toutes les langues, notamment aux langues à tons,
comme le mandarin, le thaï, le vietnamien et plu-
sieurs langues africaines, ainsi qu’à toutes les mu-
siques du monde». Du moins, il croit nécessaire
de faire des vérifications.

Le Devoir
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festement pris bonne note des critiques qui lui ont
été adressées, notamment par Jacques Parizeau,
qui dénonçait l’absence de participation gouverne-
mentale dans les projets annoncés. Le ministre ne
s’en est d’ailleurs pas caché: la question des res-
sources naturelles est «le cœur de ce budget».

À défaut d’augmenter les redevances, on a dé-
cidé de ressusciter ces sociétés mal aimées
qu’étaient SOQUIP et SOQUEM pour tenter de
convaincre les contribuables qu’après avoir assu-
mé leur «juste part» du déficit, ils auront mainte-
nant droit à une part du gâteau.

Le ministre a fait un louable effort pour trouver
des raisons d’ordre économique à cette conver-
sion bien tardive aux vertus de l’intervention éta-
tique après des années de glorification du capital
privé. En réalité, c’est simplement qu’en année
électorale, la nécessité prend le pas sur l’idéologie.

L’illumination étant contagieuse, on a égale-
ment découvert la vétusté du régime québécois
en matière d’hydrocarbures, qui remonte à près
d’un demi-siècle. Les permis de recherche de
gaz et de pétrole seront désormais mis aux en-
chères, comme cela se fait ailleurs au Canada et
dans la plupart des États américains. Maintenant
que tout a été vendu ou presque...

◆ ◆ ◆

Convaincu que l’opinion publique a déjà tran-
ché le débat sur les droits de scolarité, M. Ba-
chand a écarté catégoriquement toute possibilité
de nommer un médiateur pour trouver un terrain
d’entente avec les associations étudiantes. De tou-
te manière, les étudiants ne votent pas libéral.

En revanche, après les reportages désastreux
sur la situation dans certains CHSLD, le budget
annonce un regain de sollicitude envers les per-
sonnes âgées, qui constituent une clientèle natu-
relle pour le PLQ. Ces bonnes intentions seraient
cependant plus crédibles si les sommes consa-
crées à la politique Vieillir chez soi annoncée l’an
dernier avaient été réellement dépensées.

Il y a inévitablement une part de marketing et de
poudre aux yeux dans un budget, mais l’opposition
péquiste n’a pas tort de dire qu’une augmentation
de 93 $ du crédit d’impôt remboursable pour les ai-
dants naturels qui prennent soin d’un conjoint en
perte d’autonomie est presque insultante.

Il est un peu frustrant pour les partis d’opposi-
tion d’avoir à critiquer un budget qui n’annonce
pas de mauvaises nouvelles. Évoquant «l’éléphant
dans la pièce» que constitue l’explosion du servi-
ce de la dette, François Legault a accusé le gou-
vernement de «jouer le présent contre l’avenir».

Le problème est que le contribuable moyen vit
aussi dans le court terme. Dans la valse des mil-
liards de dette, il y a longtemps qu’il a perdu le
compte. Il a également appris qu’entre les mains
des politiciens, les méthodes comptables peuvent
donner des résultats prodigieusement variables.

◆ ◆ ◆

Sur le plan politique, il faut reconnaître que
M. Bachand a très bien agencé la séquence de ses
trois budgets. Il est possible que celui d’hier soit
son dernier, mais ses successeurs, peu importe le
parti dont ils seront issus, lui seront discrètement
reconnaissants de la «révolution culturelle» qu’il a
instaurée en généralisant l’indexation des tarifs.

Amir Khadir a déploré que le déficit zéro ait été
érigé en dogme. II est vrai qu’il n’y a objectivement
aucune urgence à atteindre l’équilibre budgétaire
dès l’an prochain, alors que tant de besoins sont
criants. Quand il a débarqué au Québec au prin-
temps 1998, Jean Charest ne comprenait pas davan-
tage l’obsession de Lucien Bouchard. Cela n’en est
pas moins devenu le symbole par excellence d’une
saine gestion financière aux yeux de la population.

De là à penser que le budget d’hier pourrait
servir de tremplin au gouvernement, c’est une
autre histoire. À une époque d’austérité quasi
perpétuelle, on ne peut plus espérer marquer de
points avec un budget. Ne pas en perdre peut
déjà être considéré comme un exploit. L’insatis-
faction à l’endroit du gouvernement Charest est
cependant telle que cela ne suffit pas.

mdavid@ledevoir.com
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de vente, de la taxe sur les carbu-
rants, de la cotisation santé et des
droits de scolarité. Compte tenu de
cet «effort», le budget table sur des
revenus de 69,4 milliards en 2012-
2013, une progression de 5,9 %, ce
qui comprend 733 millions en pro-
venance du gouvernement fédéral
pour l’harmonisation des taxes de
vente. Les dépenses budgétaires de
l’État s’élèvent à 70,9 milliards, ce
qui laisse un déficit de 1,5 milliard,
soit 500 millions de moins que pré-
vu l’an dernier. Une réserve pour
éventualité de 300 millions est
constituée comme l’an dernier. Le
déficit pour 2011-2012 est lui aussi
moindre de 500 millions par rapport
aux prévisions et s’établit à 3,3 mil-
liards. Le gouvernement versera
cette année 911 millions au Fonds
des générations, tandis que la dette
brute du Québec atteint 183,8 mil-
liards et augmentera de 755 mil-
lions d’ici la fin de l’année pour at-
teindre 55 % du PIB québécois.

Croissance des dépenses
La présidente du Conseil du trésor,

Michelle Courchesne, a fixé à 2 % la
croissance des dépenses budgétaires
du gouvernement en excluant le ser-
vice de la dette. Si on tient compte de
cette inévitable charge, la croissance
sera de 3 %, le service de la dette bon-
dissant de 10,5 % pour se fixer à
8,24 milliards. En santé, la croissance
des dépenses sera de 4,7 %. En éduca-
tion, elle s’élèvera à 2 %, mais cela
comprend une compression de
100 millions imposée aux commis-
sions scolaires. À leur congrès en oc-
tobre dernier, les libéraux avaient reje-
té cette mesure proposée par la mi-
nistre de l’Éducation, du Loisir et du
Sport, Line Beauchamp. Le gouverne-
ment fait fi de la volonté des militants.

Le ministère de la Famille et des
Aînés aura droit à une augmenta-
tion de son budget de 1,6 % alors
que 3000 des 15 000 places pro-
mises en garderie seront autorisées
en 2012-2013.

Le budget de l’ensemble des autres
ministères sera réduit de 0,9 %, ou
123 millions, avec des coupes impor-
tantes aux Finances, aux Ressources
naturelles, à la Sécurité publique, à la
Culture et aux Communications, ainsi

qu’aux Transports.
Le «cœur» de ce budget, selon

Raymond Bachand, c’est tout ce qui
touche aux ressources naturelles.
En 2003, le gouvernement Charest
avait ordonné à Hydro-Québec de
mettre un terme à ses activités d’ex-
ploration pétrolière et gazière alors
qu’un an auparavant, le gouverne-
ment péquiste avait accordé
300 millions à la société d’État pour
investir dans cette filière prometteu-
se. Le gouvernement libéral avait
aussi réduit le rôle de l’État dans le
capital de risque. Hier, Raymond
Bachand a annoncé une volte-face.

Ainsi, le gouvernement Charest
crée Ressources Québec, une nou-
velle filiale d’Investissement Qué-
bec regroupant deux sociétés d’État
moribondes, SOQUEM et SOQUIP,
qui prendra des participations dans
des projets miniers et pétrolifères.
En outre, Québec formera une so-
ciété de capital de risque, Capital
mines hydrocarbures. Le capital
disponible passera à 1,2 milliard.
Ces sociétés étatiques pourront
également investir dans l’explora-
tion comme avait commencé à le
faire Hydro-Québec en 2002.

Pour l’industrie forestière, Ray-
mond Bachand rend prévisibles les
investissements dans les travaux syl-
vicoles en y consacrant une envelop-
pe annuelle de 200 millions. En outre,
un nouveau fonds de 170 millions, le
Fonds Valorisation bois, dont 95 mil-
lions du capital proviendront de l’État
et le reste du Fonds de solidarité des
travailleurs du Québec (FTQ), pren-
dra des participations dans des entre-
prises du secteur forestier.

Le Plan Nord occupe une bonne
place dans le dernier budget. Ray-
mond Bachand a annoncé que la
Caisse de dépôt et placement du
Québec s’est alliée au CN pour un
projet de chemin de fer de 800 km
reliant Sept-Îles et les projets mi-
niers de la fosse du Labrador. De
son côté, Hydro-Québec entame des
études pour relier le Nunavik au ré-
seau de transport de son complexe
La Grande, là encore pour favoriser
l’exploitation minière. Enfin, le gou-
vernement Charest accordera une
subvention à Gaz Métro pour une
étude visant la construction d’un ga-
zoduc pour desservir la Côte-Nord.

La partie congrue du budget por-
te sur la «solidarité». Comme pièce
de résistance figure la politique

Vieillir chez soi. Le gouvernement
Charest annonce un plan d’action
de 2,7 milliards, dont 900 millions
«à partir de 2016-2017». Pour l’heu-
re, ce programme, qui porte sur des
crédits d’impôt plus généreux, reste
modeste et représentera un dé-
bours de 28 millions cette année et
de 66 millions dans deux ans.

Enfin, Raymond Bachand va de
l’avant avec une mesure qu’il avait an-
noncée l’an dernier, les Régimes vo-
lontaires d’épargne-retraite (RVER),
qu’il mettra en place à compter du
1er janvier 2013. Ces RVER sont des
régimes de retraite collectifs que les
entreprises de six employés et plus,
si elles n’ont pas déjà un régime de
retraite pour leurs employés, devront
obligatoirement leur offrir.

Un budget « irresponsable»
L’opposition a qualifié le budget

d’«irresponsable» et d’«électoraliste».
Le porte-parole du Parti québécois en
matière de Conseil du trésor, Sylvain
Simard, a accusé le gouvernement de
ne pas avoir de plan de développe-
ment pour le Québec. «Le gouverne-
ment a parsemé son budget de plusieurs

mesures à tendance électoraliste, je ne
vous ferai pas de dessin là-dessus. On
essaie de créer la satisfaction de cer-
taines attentes à gauche et à droite.» 

Le chef de la Coalition avenir
Québec, François Legault, a pour sa
part critiqué «l’explosion du service
de la dette». Il croit aussi que Qué-
bec fait erreur en mettant tous ses
œufs dans le même panier sur le
plan de l’économie. «Les seuls inves-
tissements importants viennent du
Plan Nord. Or, ce n’est pas vrai qu’on
va être capables de redresser la situa-
tion seulement avec un Plan Nord, a-
t-il dit. Ça nous prend aussi un Plan
Sud, un Plan Est, un Plan Ouest.»

Le député de Québec solidaire,
Amir Khadir, estime que le budget
Bachand fragilise les services pu-
blics. Pourtant, «quand il s’agit d’in-
vestir des milliards de dollars dans les
infrastructures, quand il s’agit d’al-
longer les chèques pour les surfactu-
rations des milieux d’affaires proches
du parti au pouvoir, on n’est jamais
à court d’argent», a-t-il déclaré.

Le Devoir
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Selon le député de Québec solidaire, Amir Khadir, le budget Bachand
fragilise les services publics.
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Immigration:
27 millions pour
l’aide à l’emploi
Le thème budgétaire «Pour une
économie forte» est appliqué aux
nouveaux arrivants qui peinent à
s’intégrer au marché du travail.
Avec le constat que le taux de chô-
mage approche les 20 % chez les
nouveaux arrivants (ici depuis
moins de cinq ans), le gouverne-
ment a décidé de réserver 27 mil-
lions au cours des trois prochaines
années pour la mise en place de
mesures d’aide à l’emploi. Les me-
sures seront inspirées de l’expé-
rience menée par la Chambre de
commerce du Montréal métropoli-
tain. Ces projets sont financés à
même le transfert du gouverne-
ment fédéral dans le cadre de l’Ac-
cord Canada-Québec pour l’inté-

gration des immigrants et des ré-
fugiés. Cette année, l’indexation
de la compensation atteint 25 mil-
lions. – Le Devoir

Un milliard généré
par la «taxe santé»
De 615 millions en 2011-2012, la
«taxe santé» contribuera à hauteur
d’un peu plus de 1 milliard de dol-
lars au financement du plus gros
poste budgétaire du Québec dès
2012-2013. Ce Fonds de finance-
ment des établissements de santé
et de services sociaux (FINESSS)
financera entre autres de nouvelles
initiatives, dont l’inspection des
CHSLD et des résidences privées
pour aînés et les services de dialy-
se. Reste un manque à gagner de
430 millions pour la santé à partir
de 2013-2014. Le budget du mi-

nistre Bachand utilise un montant
équivalent provenant de la compen-
sation fédérale pour l’harmonisation
des taxes de vente pour équilibrer
son budget 2013-2014. Comment
comblera-t-il cet «écart à résorber»,
comme il le nomme, les années sui-
vantes? La question reste en sus-
pens. – Le Devoir

Pauvreté : rien pour
les personnes seules
Malgré l’ajout de 3000 logements
sociaux, le budget a laissé les
groupes de lutte contre la pauvreté
sur leur faim. Le FRAPRU (Front
d’action populaire en réaménage-
ment urbain) déplore notamment
qu’une partie des fonds (5 mil-
lions) soit consacrée au finance-
ment de logements privés. Son
porte-parole, François Saillant,

souligne en outre que malgré les
investissements en logement, les
effets des hausses de tarifs vont
commencer à se faire sentir au
cours des mois à venir. «La taxe
santé qui est présentement de 100 $
par année sera portée à 200 $, peu
importe le revenu des personnes, a-t-
il fait valoir. Non, la classe moyenne
et les ménages à faible revenu n’ont
pas fini de payer.» Du côté du Col-
lectif pour un Québec sans pauvre-
té, on déplore que la catégorie des
personnes seules en situation diffi-
cile n’ait pas été prise en compte.
«Les plus pauvres au Québec, ce
sont les personnes seules, fait-on va-
loir. Plus d’une personne sur quatre
ne couvre pas ses besoins de base au
Québec.» En effet, la part des per-
sonnes seules se trouvant en diffi-
culté oscille autour de 25 % au
Québec, alors que la proportion
des familles à faible revenu est plu-
tôt de 5,9 %. – Le Devoir
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